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construction actuellement en gestation. Vu le timing 
serré, attendre le futur projet de décret « inclusion » 
diversifi ant l’offre de lieux de vie, n’était pas envisa-
geable. En effet, la préparation de cet autre projet de 
décret, aujourd’hui en chantier, ne pourra être ache-
vée avant quelques mois.

Méthodologie

Le premier jet de ce projet de décret a été réali-
sé par un groupe de travail initié au sein du Conseil 
consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux per-
sonnes et de la Santé – section « Personnes handi-
capées ».

Ce groupe avec un large support de l’administra-
tion de la Commission communautaire française, tant 
du service PHARE que de celui de l’infrastructure, a 
proposé un projet de texte qui a par la suite évolué en 
fonction des divers avis du secteur dont plus formelle-
ment celui du Conseil consultatif, du Conseil d’Etat et 
des décisions du Collège.

Objectifs

La nouvelle réglementation apporte une série de 
modifi cations aux dispositions en vigueur.

Le décret en projet 

– prévoit une simplifi cation administrative et une mo-
dernisation. Ce projet de décret et son projet d’ar-
rêté d’exécution remplaceront pas moins de seize 
textes. Plus particulièrement, la règlementation 
relative au fi nancement des infrastructures était 
jusqu’à présent régie par onze arrêtés royaux et 
plusieurs arrêtés d’exécution datant pour la plupart 
de plus de trente ans. Il était grand temps d’actua-
liser celle-ci.

– vise à mettre en cohérence la réglementation en 
matière de subventions à l’investissement avec le 
décret du 4 mars 1999 qui régit l’agrément des cen-
tres de jour et des centres d’hébergement ainsi que 
des services d’accompagnement. On ne parle plus 
depuis un certain temps ni de homes occupation-
nels, ni d’instituts médicaux pédagogiques – IMP, 
etc.

– mentionne un ordre de priorité d’affectation des 
crédits disponibles. Cet ordre s’appuie sur la juris-
prudence constante de l’administration. Par rapport 
aux autres secteurs de la Commission communau-
taire française, la priorité relative à l’extension de 
capacité et création de nouveaux centres est plus 
élevée.

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales a examiné, en 
ses réunions des 28 septembre et 5 octobre 2010, le 
projet de décret relatif à l’octroi de subventions pour 
l’achat ou la construction de bâtiments en vue de l’ins-
tallation de centres de jour et centres d’hébergement, 
de logements accompagnés et de l’organisation de 
loisirs pour personnes handicapées, ainsi que pour 
l’agrandissement, la transformation, les grosses répa-
rations, l’amélioration de l’accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite, l’équipement et le premier ameu-
blement de ces bâtiments.

Réunion du mardi 28 septembre 2010

Mme Céline Fremault a été désignée en qualité de 
rapporteuse.

1. Exposé de Mme Evelyne Huytebroeck, 
Ministre en charge de la Politique d’aide 

aux personnes handicapées

Mme la Ministre souhaite articuler sa présentation 
du projet de décret en cinq points, à savoir :

– le contexte,

– la méthodologie,

– les objectifs,

– le fi nancement de ce projet de décret,

– ainsi que le timing de son application.

Contexte 

Le projet de décret vise à doter les structures d’ac-
cueil, d’hébergement et d’accompagnement des per-
sonnes handicapées d’une législation actualisée,

– calquée sur la réalité bruxelloise,

– harmonisée avec les autres législations de la Com-
mission communautaire française en matière d’in-
frastructures et d’agrément,

– incluant les dispositions juridiques et administrati-
ves nécessaires à la mise en place d’un système 
de fi nancement périodique à l’utilisation.

Ce projet répond à la nécessité de rendre possi-
ble par un fi nancement plus adéquat, les projets de 
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– la subvention périodique à l’utilisation, forme de fi -
nancement alternatif.

La subvention unique à l’investissement est 
conçue comme une intervention unique en capital 
dans le coût de l’achat, de la construction, l’agran-
dissement, la transformation, relative aux centres de 
jour, centres d’hébergement, services de logement 
accompagnés et services destinés à l’organisation de 
loisirs pour personnes handicapées, ainsi que le pre-
mier ameublement de ces bâtiments.

La subvention unique à l’investissement est desti-
née au fi nancement d’opérations qui se trouveraient 
sous un seuil fi nancier qui devra être fi xé par l’arrêté 
d’exécution.

La subvention périodique à l’utilisation est 
conçue comme une intervention périodique récurren-
te en capital et en intérêts dans le coût et le fi nance-
ment de l’achat, de la construction, l’agrandissement, 
la transformation, relative au centres de jour, centres 
d’hébergement, services de logement accompagnés 
et service destiné à l’organisation de loisirs pour per-
sonnes handicapées, ainsi que le premier ameuble-
ment de ces bâtiments.

La subvention périodique à l’utilisation est destinée 
au fi nancement d’opération qui se situe au-dessus du 
seuil fi xé par l’arrêté d’exécution et la subvention pé-
riodique à l’utilisation constitue la forme alternative de 
fi nancement au fi nancement classique sous forme de 
subvention unique à l’investissement. Elle se rappro-
che assez bien du fi nancement alternatif développé 
pour les maisons de repos relevant actuellement du 
secteur bicommunautaire.

Timing

Le timing est serré car de ce texte dépend la concré-
tisation rapide de projets de construction de centres 
de jour et d’hébergement bien connus de tous que 
sont les projets portés par la Coupole bruxelloise de 
l’autisme et l’asbl HOPPA. 

Le groupe de travail du Conseil consultatif – section 
« Personnes handicapées » a déjà proposé un projet 
d’arrêté. L’administration et le cabinet travaillent ac-
tuellement à l’adaptation de ce texte de base au re-
gard du texte adopté par le Collège et sont dans les 
starting-blocks afi n d’intégrer les ajustements réalisés 
lors de vos travaux parlementaires.

Mme la Ministre espère pouvoir adopter cet arrêté 
d’exécution dès le début 2011 voire même plus tôt.

– prévoit la majoration du taux de subvention pour les 
demandeurs qui, dans le cas de nouvelles capaci-
tés en centre de jour ou en centre d’hébergement, 
s’engagent à accueillir un minimum de 75 % de 
personnes handicapées reprises en catégorie C. 
Cette proposition vise donc à encourager dans les 
nouvelles structures l’accueil de personnes handi-
capées de grande dépendance.

– vise à prendre en compte les spécifi cités et la réa-
lité du marché immobilier bruxellois. Le coût maxi-
mum subsidiable pour l’achat et l’aménagement 
d’un bâtiment ne sera plus inférieur de 25 % à ce-
lui d’une construction neuve comme c’était le cas 
dans la l’ancienne législation. Faire du neuf ou ré-
nover n’amènent pas actuellement à Bruxelles un 
coût différent.

– prévoit d’élargir le bénéfi ce des dispositions aux 
missions annexes des services d’accompagne-
ment : logements accompagnés, organisation de 
loisirs, etc.

– vise à mettre la personne handicapée et le person-
nel au centre du projet d’investissement en conci-
liant notamment plusieurs objectifs :

- le respect de la vie privée;
- la réduction de la dépendance visant l’indépen-

dance, l’autonomie;
- la prise en compte des handicaps évolutifs, l’in-

volution, l’aggravation, la perte d’autonomie due 
à l’évolution des handicaps;

- la prise en compte du vieillissement.

– intègre les exigences nouvelles telles que le
titre IV du règlement régional d’urbanisme (RRU) 
ayant trait à l’accessibilité des bâtiments aux per-
sonnes à mobilité réduite, les coordinateurs sécuri-
té et santé, l’ordonnance relative à la performance 
énergétique et au climat intérieur des bâtiments, 
les normes architecturales relatif à l’agrément et 
aux subventions des centres de jour et des centres 
d’hébergement, le code du bien-être.

– prévoit que le Collège fi xera les conditions de certi-
fi cation en matière d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite et d’utilisation rationnelle de l’éner-
gie.

Financement 

Une autre innovation dans cette règlementation est 
la mise en place de deux types de subventions :

– la subvention unique à l’investissement telle qu’elle 
existe aujourd’hui exclusivement;
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Ainsi, cette semaine, Le Soir révèle que deux per-
sonnes ont remué ciel et terre afi n de pouvoir ouvrir 
leur centre d’accueil et récolter des fonds privés avant 
de pouvoir espérer être subsidiées.

Inscrit dans la déclaration gouvernementale, voici 
donc – enfi n – ce projet de décret tant attendu par 
les parents, les personnes handicapées et leurs as-
sociations. Le Parlement francophone bruxellois va 
pouvoir enfi n discuter et promulguer un document qui 
servira de cadre aux futures interventions en matière 
d’infrastructures d’hébergement. Et tout attentif que 
l’on soit aux réfl exions nouvelles en matière d’attri-
bution d’aides aux personnes en situation d’handicap 
et aux types d’aides à développer, il faut néanmoins 
considérer que l’urgence de créer des places d’hé-
bergement pour personnes lourdement handicapées 
reste bien une priorité à ses yeux.

Reste à savoir si le décret a la capacité de donner 
une réponse globale et suffi sante pour loger/héberger 
les personnes handicapées ? 

La Ligue des Droits de l’Homme ou la toute récen-
te Ligue pour le Droit des Personnes Handicapées 
pourraient répondre négativement car, au nom de la 
dignité humaine, l’article 23 de la Constitution Belge 
reconnait le droit à un logement décent pour tous. Et 
cela pourrait sembler suffi sant. 

Ce décret doit avoir pour ambition de valoriser le 
droit au logement de manière concrète, spécifi que et 
avec un objet législatif explicite accompagné de pro-
cédures et suivi de moyens pour le mettre en œuvre. 
Il faudra donc faire preuve d’ingéniosité et de créati-
vité pour pouvoir concrétiser ces ambitions quitte à 
ruser avec les compétences régionales et commu-
nautaires.

Pour ce qui concerne le décret, le groupe cdH par-
ticipera de manière constructive à la discussion et 
soutiendra cette initiative. Mais il sera aussi vigilant à 
ce que des solutions fi nancières soient trouvées pour 
la suite.

Quant au texte proposé, M. Riguelle pense ne pas 
être le seul à regretter l’ambiguïté générée par le titre 
du décret. Plusieurs associations (GAMP, Silex) trou-
vent que le titre laisse à penser que tous les services 
organisant des loisirs pourraient bénéfi cier d’une aide 
à l’infrastructure de la part de la Commission commu-
nautaire française alors que dans le texte du décret, 
seuls les services d’accompagnement sont concer-
nés. M. Riguelle annonce qu’il déposera un amende-
ment à ce sujet.

M. Riguelle souligne encore que l’article 3 com-
mence par un avertissement : « Dans les limites des 
crédits inscrits au budget… ».

2. Discussion générale

M. Joël Riguelle (cdH) se réjouit au nom de son 
groupe qu’un projet de décret en cette matière soit 
déposé par le Collège. Car, ce décret dote le cadre 
politique et législatif de la Commission communau-
taire française d’un instrument qui a entre autres am-
bitions de mettre la personne handicapée au centre 
d’un projet d’investissement mais aussi d’un projet 
humain. Et cela tout en conciliant le respect de la vie 
privée, la recherche d’autonomie, la prise en compte 
du vieillissement et l’évolution et/ou l’aggravation des 
handicaps.

La condition des personnes handicapées s’amélio-
re lentement mais nombreuses sont les familles et les 
associations qui continuent à faire face à un problème 
d’accès au logement. 

Elles continuent à réclamer des investissements 
accrus, en phase avec la réalité. Les sit-in se suivent, 
se ressemblent dans le discours, se différencient se-
lon les espaces de décisions politiques. Le prochain 
qui s’adresse au Premier Ministre est prévu pour le 
jeudi 7 octobre alors que le dernier date du 4 mai 
2010, devant le cabinet de M. Jean-Marc Delizée, se-
crétaire d’Etat fédéral aux Personnes handicapées et 
l’avant-dernier s’est tenu le 31 mars 2010 devant le 
cabinet de la Ministre Evelyne Huytebroeck. 

Il y a donc urgence !

Pour ces parents et leurs associations, il ne s’agit 
pas seulement de dénoncer une situation inacceptable 
mais d’inciter le pouvoir public à assumer directement 
ses responsabilités ou à les partager de manière res-
ponsable avec les associations qui ont pris des initia-
tives en la matière devant précisément la carence du 
pouvoir public. Ces hommes et ces femmes confron-
tés au handicap lourd de leur enfant demandent des 
changements fondamentaux d’attitude pour que leurs 
enfants puissent exercer un droit fondamental, celui 
du logement.

Le manque de logement adapté est et reste un 
obstacle à l’inclusion de ces personnes en situation 
de handicap.

Depuis plusieurs années, des représentants des 
partis démocratiques interpellent le Gouvernement 
et remettent chacun à leur tour la problématique sur 
la table, sans avancée signifi cative mais en accumu-
lant un retard diffi cilement acceptable pour ceux qui 
n’ont que le temps d’une vie à consacrer à ce com-
bat. Même les projets, qui sont connus de tous depuis 
plus de dix ans, en sont encore réduits à cette forme 
de mendicité qu’on appelle élégamment sponsoring 
ou appel de fonds, ajoute M. Riguelle qui l’estime 
inacceptable.
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Mais le fait d’en avoir limiter la portée, ajoute 
Mme Persoons, contribue à distinguer tous les be-
soins qui restent à rencontrer.

Mme Persoons s’interroge également sur l’éva-
luation des moyens et des dépenses qu’implique ce 
nouveau décret. Elle renvoie à ce titre à l’une des re-
marques formulées par le Conseil d’Etat. La question 
est en effet de voir qui, dès l’adoption du projet de dé-
cret, sera concerné ou ne le sera plus. Quels sont les 
nouveaux demandeurs potentiels ? Et comment faire 
l’évaluation ? Mme Persoons rappelle que le Conseil 
d’Etat attire, une fois encore, l’attention sur l’obliga-
tion de fournir une évaluation d’impact budgétaire 
pour cette sorte de décret basée sur des dépenses 
nouvelles. Cette évaluation a-t-elle donc été faite ?

Il n’est pas moins indiqué, par ailleurs, de savoir 
combien de places pourraient être ouvertes dans le 
cadre de ce décret.

Autre sujet de préoccupation auquel pense 
Mme Persoons, celui de pouvoir disposer de l’enca-
drement en personnel. Pour avoir interrogé récemment 
la Ministre Marie-Dominique Simonet, au Parlement 
de la Communauté française, sur les conséquences 
du « boom démographique » et du surcroît d’ensei-
gnants à prévoir, Mme Persoons sait qu’il ne suffi t pas 
d’avoir payé les briques pour que cela « tourne ».

Au sujet des priorités prévues qui balisent le trai-
tement des dossiers, Mme Persoons estime que la 
défi nition n’est pas assez clairement explicitée.

A propos du subventionnement, Mme Persoons 
note que Mme la Ministre fait état d’une couverture 
suffi sante des besoins. Mme Persoons fait remarquer 
que cette couverture des besoins varie en fonction 
des catégories de personnes accueillies et que se 
pose toujours le problème des personnes handica-
pées de grande dépendance. Mme Persoons craint 
que ces personnes ne soient pas suffi samment prises 
en compte dans ce projet de décret.

De la même manière, Mme Persoons pense que 
les missions de logements accompagnés et celles 
d’organisation de loisirs font l’objet de défi nitions 
beaucoup trop restrictives.

Quand bien même le caractère « provisoire » de ce 
décret dans l’attente d’un décret « inclusion », il est 
diffi cile de se prononcer sur la durée de ce « provi-
soire ». Il serait donc dommage de ne pas, dès main-
tenant, envisager une ouverture bienvenue dans les 
années à venir.

S’il est annoncé que ce projet de décret est por-
teur de simplifi cation, Mme Persoons ne partage pas 

Le groupe cdH aurait souhaité que cette condition 
préalable ne fi gure pas dans le texte du décret car 
elle donne, d’emblée, l’impression de vouloir limiter 
l’intervention avant même de l’avoir coulée en force 
de loi. C’est, cependant, une précaution oratoire qui 
indique bien les limites de l’exercice à mener et la né-
cessité de faire preuve de créativité à tous niveaux et 
dans toutes les formations politiques pour trouver des 
fi nancements.

Nonobstant ces remarques, M. Riguelle, au nom 
du groupe cdH, remercie Mme la Ministre et ses colla-
borateurs pour avoir déposé ce texte et l’avoir soumis 
à l’examen de la commission des Affaires sociales. Il 
remercie également celles et ceux qui y ont apporté 
leur contribution au cours de son parcours.

Mme Caroline Persoons (MR) se réjouit aussi au 
nom de son groupe de l’arrivée en commission de 
ce projet de décret. Outre le fait que les problèmes 
abordés sont en constante évolution, il faut souligner 
le mérite qu’ont toutes les associations œuvrant pour 
l’amélioration de la condition des personnes handica-
pées, associations qui « se bougent » sans compter 
efforts et dépenses.

Si ce n’est l’accord de coopération avec la Région 
wallonne, il faut bien constater l’indigence en termes 
de textes normatifs de la Commission communautaire 
française au cours de ces six dernières années. Or, on 
ne peut ignorer les besoins cruciaux quant à l’accueil 
et à l’hébergement des personnes handicapées.

Depuis l’adoption du décret de la Commission com-
munautaire française de 1999, beaucoup de choses 
ont évolué. Si donc, ce projet de décret est à saluer, il 
faut toutefois le ponctuer d’un bémol. Car, il faut s’in-
terroger sur les raisons d’en avoir fait un décret réduit 
et restrictif.

Même s’il complète et amende le décret de 1999, 
ce projet de décret n’est pas une avancée « révolu-
tionnaire », estime Mme Persoons, même si elle a 
bien entendu le souci exprimé par Mme la Ministre 
de préparer un projet de décret « inclusion » qui sera 
plus global.

Dès lors, il aurait été sans doute plus clair, dans 
cette attente, de procéder à une modifi cation du dé-
cret de 1999.

Néanmoins, Mme Persoons est la première à re-
connaître son mérite d’exister parce qu’il s’avance 
dans la direction attendue de tous en termes de sub-
ventions, de reconnaissance des besoins pour certai-
nes catégories de prises en charge.
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cette satisfaction en ce qui concerne les auteurs de 
projets.

Elle aimerait à ce titre que Mme la Ministre dévoile 
dès maintenant le contenu de l’arrêté d’application.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) reconnaît que 
ce projet de décret constitue une réponse signifi ca-
tive et concrète aux besoins exprimés des personnes 
handicapées.

Certes, cette réponse est encore partielle mais 
d’autant plus appréciable que ce décret s’inscrit dans 
un cadre où les dons privés ont tendance à suivre les 
courbes de la crise fi nancière et où les capacités bud-
gétaires de la Commission communautaire française 
n’incitent guère à l’optimisme.

A ce propos, quel sera l’impact de ce décret sur le 
budget de la Commission communautaire française ? 
Peut-on déjà savoir, en extrapolant ce qui se passe 
maintenant, si les fi nancements seront plutôt des sub-
ventions uniques ou périodiques, quelle est la part 
proportionnelle des unes et des autres ?

Sachant que la recherche d’une solution passant 
par une forme de fi nancement alternatif a été calquée 
sur le mode de fi nancement des maisons de repos, 
Mme Braeckman souhaite en savoir davantage sur ce 
fi nancement alternatif. Y a-t-il des différences fonda-
mentales entre le fi nancement des maisons de repos 
et celui prévu par ce décret ?

Mme Braeckman trouve intéressant que le décret 
soit issu d’une co-construction avec le secteur repré-
sentatif des personnes handicapées et qu’il participe 
d’une simplifi cation administrative en ce sens qu’il 
remplacera 16 textes dont certains particulièrement 
poussiéreux et désuets.

En outre, au regard de l’explosion des prix sur le 
marché immobilier bruxellois ces dernières années, 
Mme Braeckman se réjouit que, parallèlement, on 
majore les taux de subventions pour les promoteurs 
qui s’engagent à accueillir un minimum de 75 % de 
personnes lourdement handicapées, ce qui corres-
pond à une demande de longue date.

Certes, des interrogations, voire des inquiétudes, 
restent pendantes. Quand des opérateurs s’engagent 
dans des projets de grande envergure, de construction 
de structure d’hébergement par exemple, ils doivent 
faire preuve d’une ténacité exemplaire. Il faut avoir 
les reins solides fi nancièrement et donc se pose la 
question de savoir quelle garantie leur apporter dans 
la conjecture d’un marché immobilier s’emballant.

Mme Braeckman voudrait entendre Mme la Minis-
tre confi rmer que son engagement va au-delà de la 

législature et ce, quoi qu’il advienne, que si les com-
pétences étaient transférées, les droits et devoirs le 
seraient également.

Par ailleurs, comme l’ont déjà dit M. Riguelle et 
Mme Persoons, Mme Braeckman souligne que ce 
projet de décret ne va pas résoudre tous les problè-
mes d’accueil et d’hébergement des personnes han-
dicapées en soutenant la création de quelques dizai-
nes de places spécifi ques.

Il reste donc à attendre l’arrivée d’un décret « inclu-
sion » annoncé dans la déclaration gouvernementale. 
En termes d’hébergement, cela signifi e qu’il faut pen-
ser le handicap avec des réponses alternatives aux 
structures traditionnelles allant au-delà du stade ex-
périmental. Elle croit savoir que le travail préparatoire 
à la rédaction du projet de décret « inclusion » est 
déjà bien avancé. Elle estime que les parlementaires 
doivent participer à cette réfl exion plus approfondie 
sur les modalités d’accueil de la personne handica-
pée et le paradigme du logement inclusif.

Mme Braeckman annonce qu’elle fera une proposi-
tion de réfl exion sur ce sujet.

Mme Olivia P’tito (PS) exprime la satisfaction de 
son groupe de voir aboutir ce projet de décret car il 
veille à harmoniser de nombreuses législations exis-
tantes et à s’adapter aux réalités bruxelloises. Le re-
cours à une forme de fi nancement alternatif est pour 
Mme P’tito une avancée importante. 

L’urgence est aujourd’hui de construire ces pré-
cieuses places qui répondent à un besoin de nom-
breuses familles inquiètes pour l’avenir de leurs en-
fants surtout lorsqu’eux-mêmes ne seront plus là. Le 
texte soumis aux membres de la commission appelle 
cependant une série de questions auxquelles il impor-
te de répondre. Par rapport au décret de 1999 et afi n 
d’avoir une vue d’ensemble, Mme P’tito souhaiterait 
savoir où en est sa modifi cation vu que ce dernier a 
été soumis récemment au Conseil consultatif bien que 
les parlementaires n’en aient pas eu connaissance. 

Concernant la PEB, Mme P’tito souhaiterait d’em-
blée poser la question de la défi nition du projet de 
décret dans la mesure où elle se réfère à la défi nition 
elle-même donnée par une asbl, ce qui juridiquement 
semble critiquable. 

Concernant les priorités à l’article 3, Mme P’tito
souhaiterait plus précisément savoir quelles en étaient 
les conséquences en termes de création d’infrastruc-
tures.

Mme P’tito se demande si la première de ces prio-
rités sera rencontrée vu les réalités budgétaires. Dès 
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lors, peut-on imaginer aller jusqu’à la troisième prio-
rité ?

Par ailleurs, le texte du présent décret ne fait nulle 
part référence à une évaluation des besoins en ma-
tière de services et d’infrastructures. L’arrêté de 2007 
relatif à l’Observatoire de l’accueil et de l’accompa-
gnement de la personne handicapée vise à établir ces 
besoins et à publier annuellement un rapport d’acti-
vités. Mme P’tito souhaite obtenir communication de 
ces rapports annuels d’activités. 

Elle reçoit une réponse positive de la part de 
Mme la Ministre.

Mme P’tito n’ignore pas la situation budgétaire diffi -
cile de la Commission communautaire française mais 
pose la question du mode de construction des infras-
tructures plus particulièrement en ce qui concerne le 
recours à la construction passive ou à basse énergie. 
Elle souhaite savoir ce qu’il en est en cette matière.

En outre, Mme P’tito s’interroge sur l’existence 
éventuelle d’un plan d’investissement et sur les capa-
cités d’emprunt sachant les limites des moyens bud-
gétaires disponibles.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH), en complé-
ment à l’exposé de son collègue Joël Riguelle, sou-
haite relayer quelques points précis qui sont débattus 
depuis quelques semaines par plusieurs acteurs as-
sociatifs.

Mais avant toute chose, il tient à faire remarquer 
le caractère peu confortable de l’agenda des travaux 
de la commission. Ceci dit, l’urgence qu’impose la si-
tuation de plusieurs associations dans l’attente d’un 
décret donnera le coup d’envoi de chantiers qui ont 
déjà beaucoup trop attendu. Cependant, il ne faudrait 
pas non plus que cette urgence pèse sur la qualité 
des travaux parlementaires.

En ce qui concerne la perspective générale du dé-
cret et plus particulièrement les conditions d’octroi de 
subventions, rien dans ce texte ne permet de placer 
l’action législative dans la perspective d’un projet de 
société plus précis et en phase avec les préoccupa-
tions du moment. 

M. du Bus désigne plus explicitement le concept 
d’inclusion, un concept qui alimente aujourd’hui de 
nombreux débats et qui réoriente positivement la
vision d’une société au sein de laquelle la personne 
handicapée aurait naturellement sa place.

M. du Bus n’ignore pas que Mme la Ministre pré-
pare un projet de décret « inclusion » sensé répondre 
à cet objectif. Mais les informations qui circulent lais-

sent penser que cette préparation prendra plusieurs 
mois encore.

Quoi qu’il en soit, l’inclusion mobilise largement 
et donne du sens à de nombreux porteurs de projet. 
Pour preuve, le fait que la semaine dernière, à trois re-
prises, lors de la journée de lancement de la Ligue de 
défense des droits des personnes handicapées et du 
colloque intitulé « J’habite dans ma maison », portés 
par l’asbl « Les Pilotis », et encore lors de la Journée 
mondiale des personnes sourdes, samedi dernier, il 
a chaque fois été question de promouvoir l’inclusion 
comme nouveau modèle de gestion sociale. 

Pour être plus précis, M. du Bus cite la défi nition 
suivante : « ce modèle se distingue de celui jusqu’à 
présent en vigueur qui est celui de l’intégration, en 
ceci qu’on y affi rme le droit de la personne handica-
pée à être considérée comme un être à part entière 
jouissant des mêmes droits que les autres personnes 
qui ne sont pas en situation de handicap. C’est à dire 
de reconnaître que les personnes en situation de han-
dicap sont aptes à poser des choix personnels dans 
tout ce qui relève de leur organisation de vie : le type 
de logement, de loisirs, d’activité, d’environnement. Et 
la société doit s’organiser pour permettre le déploie-
ment de ces choix dans une perspective d’interaction 
constante. ».

Dans le cadre du fi nancement des infrastructures 
telles qu’envisagées dans le décret cela pourrait signi-
fi er un soutien particulier à des logements intégrés, la 
transformation d’institutions existantes en structures 
plus petites. Et ce, de façon à pouvoir offrir en région 
bruxelloise une panoplie de formes d’hébergement 
suffi samment diversifi ée pour répondre à la diversité 
de choix des personnes en situation de handicap.

Il serait intéressant d’avoir un article qui donne la 
perspective de ce décret en l’inscrivant dans une lo-
gique d’inclusion sociale. M. du Bus envisage, à cet 
égard, le dépôt d’un amendement.

A propos de l’article 3 qui fi xe les ordres de priori-
tés, M. du Bus se pose la question de la pertinence de 
cet article « priorités » en termes législatifs. En effet, 
il est diffi cile de s’accorder sur le principe même de 
priorité qui est un concept qui renvoie à des réalités 
évoluant avec le temps. Aujourd’hui, la priorité parta-
gée par tous les acteurs, c’est d’ouvrir de nouveaux 
centres d’hébergement. A ce propos, on peut mener 
des débats sur la défi nition des travaux de sécurité. 
En Wallonie, les critères de priorités sont fi xés par un 
comité de gestion en fonction des contingences. Par 
ailleurs les exigences des pompiers ne connaissent 
aucune restriction. Face au manque criant de places 
d’hébergement, il faut revoir cet article. M. du Bus 
souhaite entendre l’avis de la Ministre à ce propos, 
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Etant donné que ce futur projet de décret envisage 
une refonte en profondeur de la problématique « in-
clusion », une préparation sérieuse ne peut aboutir 
qu’à condition d’étendre la réfl exion à tout le secteur 
considéré, ce qui requiert un certain temps. Sans 
doute près de deux ans.

Dès lors, Mme la Ministre se propose entretemps 
d’informer les parlementaires de l’état d’avance-
ment des travaux préparatoires et de les associer à 
la réfl exion déjà entamée. Dans cette perspective, 
Mme la Ministre prévoit de présenter une note d’in-
tention à la commission ainsi que l’agenda et le pro-
cessus de cette préparation.

En ce qui concerne les questions posées quant 
aux limites budgétaires affectant le présent projet de 
décret, Mme la Ministre s’en étonne puisque cette 
précaution va de soi.

Mme la Ministre invite tout un chacun à considérer 
que le sort futur de ce projet de décret va dépendre 
d’éventuels changements institutionnels résultant 
des négociations en cours en vue d’une réforme de 
l’Etat.

Ce qui interviendra à la suite de ces négociations 
pourrait, en effet, avoir un impact sur lesdites « limites 
budgétaires ».

Dans les circonstances présentes, Mme la Minis-
tre n’a eu d’autre choix que celui de travailler dans le 
cadre de l’enveloppe budgétaire connue. De même, 
tout a été mis en place pour accueillir de nouveaux 
demandeurs de subventionnement si une évolution 
fi nancière favorable se dessinait à l’avenir.

A propos des réserves faites par certains sur la 
mise en place de l’encadrement requis en person-
nel, Mme la Ministre se veut réaliste. Rien ne peut 
aujourd’hui faire l’objet d’une prévision fi gée et non en 
prise avec l’évolution des demandes faites sur la base 
du présent projet de décret.

Vu l’incertitude institutionnelle, Mme la Ministre a 
prévu le recours à un fi nancement périodique à l’uti-
lisation.

Sur l’évaluation des besoins, Mme la Ministre re-
marque qu’elle a eu cette préoccupation depuis quel-
ques années déjà. A ce sujet, le rapport d’activités de 
l’Observatoire de l’accueil et de l’hébergement des 
personnes handicapées donne des informations, il 
est vrai, davantage qualitatives que quantitatives.

Concernant les projets concernés aujourd’hui par 
le décret, quatre-vingts places seraient en instance 
de création.

d’autant plus que le Conseil consultatif a émis un avis 
défavorable.

A propos de l’article 4, on peut regretter le maintien 
du taux de 60 % pour les infrastructures hébergeant 
les enfants en situation de handicap. Ne s’agit-il pas là 
de l’héritage du poids de l’histoire ? Ces 60 % étaient 
justifi és à l’époque. Il faut oser se débarrasser de ce 
qui devient une encombrante discrimination à l’égard 
des familles. Pour ce qui concerne les personnes en 
catégorie C, il faudra garantir leur taux d’hébergement 
en le maintenant à 75 % dans le temps. Quelles sont 
les procédures de contrôle prévues à cet effet ?

En ce qui concerne l’article 6, M. du Bus reprend 
l’argumentation du GAMP qui fait valoir que l’absence 
de titre de propriété dans la première phase, soit la 
phase d’accord de principe, ne rencontre pas toujours 
la réalité. Ce n’est souvent qu’en fonction d’un accord 
de principe que la transaction liée à l’acquisition d’un 
titre de propriété peut se fi naliser. On devrait pouvoir 
amender cet article.

Enfi n, M. du Bus souhaite entendre Mme la Minis-
tre à propos de la remarque du Conseil d’Etat relative 
à l’article 12, qui fait valoir que le décret, en ne fi xant 
pas de date d’entrée en vigueur, laisse au Collège le 
soin de déterminer lui-même cette date d’entrée en 
vigueur. Ce qui, fait remarquer le Conseil d’Etat, ne 
peut être l’intention de l’auteur dans le cadre du pré-
sent projet. Il faut donc défi nir une date d’entrée en 
vigueur.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ré-
pond vouloir éviter toute confusion quant à l’agenda 
des travaux relatifs à ce projet de décret. Il n’y a aucu-
ne raison de croire que l’on travaillera dans la préci-
pitation. Ce qui n’empêche qu’il s’indique de pouvoir 
inscrire le débat en séance plénière dans la seconde 
quinzaine d’octobre.

En réponse à la critique émise par Mme Persoons, 
regrettant un « décret séparé », Mme la Ministre pré-
cise que le projet de décret est motivé par des mesu-
res à prendre sans atermoiements.

Il s’agit de prévoir le fi nancement d’institutions bien 
précises pour les prochains mois. Le temps à donner 
à la préparation d’un projet de décret « inclusion », 
envisageant globalement la place de la personne 
handicapée dans la société est tel que ne pouvait être 
différé le présent projet de décret.

Vu les interrogations de plusieurs membres sur ce 
projet de décret « inclusion », Mme la Ministre précise 
qu’elle a rédigé une note d’intention qu’elle vient de 
présenter au Conseil consultatif, note organisant la 
réfl exion au départ de plusieurs groupes de travail. 
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M. André Peters, conseiller de Mme la Ministre, ré-
pond qu’en techniques budgétaires, il faut se rappeler 
qu’il y a d’abord un crédit d’engagement fi xé initiale-
ment et ensuite ordonnancé au fur et à mesure. Donc, 
pour le solde net à fi nancer de la Commission commu-
nautaire française, ce sont seulement les paiements 
effectifs qui sont pris en compte par le budget. Mais, 
il faut effectivement fi xer ce budget dès le démarrage 
de l’opération.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de la 
Politique d’aide aux personnes handicapées, précise 
qu’en termes de priorités, il faut, dans le cas présent, 
mettre certaines balises. En concertation avec le ser-
vice « infrastructures » de la Commission communau-
taire française et en se basant sur d’autres décrets du 
genre, il a été repris un ordre de priorités. Toutefois, il 
a été jugé bon de suivre un avis du Conseil consulta-
tif, modifi ant l’ordre initial des priorités.

Mme Caroline Persoons (MR) demande le calen-
drier par rapport à l’adoption de l’arrêté d’application 
et si les parlementaires peuvent en avoir connaissan-
ce.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, es-
compte que l’arrêté sera signé au plus tard en début 
d’année 2011 mais, d’ici là, il reste à trancher défi ni-
tivement sur le mécanisme de fi nancement alternatif. 
Mme la Ministre veut avoir toutes les assurances en 
la matière dans la mesure où ce mode de fonction-
nement diffère de celui en vigueur pour le secteur bi-
communautaire et notamment en fonction de l’Institut 
des comptes nationaux.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) revient sur son 
intervention précédente et plus précisément sur la 
question du maintien du taux de 60 % aux infrastructu-
res hébergeant des enfants en situation de handicap, 
sur le système de garantie lié au maintien du taux de 
75 % d’occupation pour les personnes handicapées 
relevant de la catégorie C, sur l’absence de titre de 
propriété dans la première phase liée à l’accord de 
principe et à propos de la date d’entrée en vigueur de 
ce décret en projet.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, pro-
pose de répondre à ces questions dans le cadre de 
l’examen des articles.

M. Hervé Doyen (cdH) interroge Mme la Ministre 
sur la question du maximum subsidiable pour lequel 
le milieu associatif a maintes fois montré sa préoccu-
pation.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ré-
pond que ce point sera réglé par l’arrêté.

Parallèlement à cela, le cabinet de Mme la Minis-
tre et son administration travaillent également sur la 
question du droit au logement qui fera l’objet d’une 
intégration dans le décret « inclusion ». Ce travail im-
plique aussi la collaboration de la SDRB dans le ca-
dre du « plan logement », des primes « réno » et dans 
celui plus global des logements diversifi és.

Sur le fi nancement périodique à l’utilisation, la Mi-
nistre précise qu’il faut encore décider si l’on retient 
le même mécanisme qu’au bicommunautaire ou une 
autre formule. L’idée actuelle est de diversifi er en ce 
sens que les maisons de repos constituent un secteur 
relevant de l’initiative publique alors que l’accueil et 
l’hébergement des personnes handicapées dépend 
essentiellement de l’initiative privée. 

Le secteur bicommunautaire prévoit un subven-
tionnement des annuités débutant une année après le 
début des travaux et dont le taux d’application couvre 
toute la période, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de révision 
de l’annuité même si le taux est consolidé à la fi n des 
travaux. Il y a donc en effet une prise de risque mais 
ce mécanisme est validé par l’Institut des comptes 
nationaux.

Mais dans le cas de la Commission communautai-
re française, Mme la Ministre précise que son cabinet 
envisage le paiement des annuités à la fi n des travaux 
ou à la mise en service avec un taux de référence éta-
bli durant cette période, ce serait une meilleure solu-
tion car plus proche du taux consolidé par la banque, 
donc à moindre risque.

M. André Peters, conseiller de Mme la Ministre, 
ajoute qu’un élément de stabilité complémentaire par 
rapport à ce qui se fait pour les maisons de repos a 
été retenu, en ce sens le fi nancement est prévu pour 
une durée de vingt ans alors que pour les maisons de 
repos la subvention est sujette à révision en fonction 
des moyens budgétaires disponibles chaque année.

Donc, à partir du moment où la décision est prise, 
la projection se fait sur une période de vingt ans pour 
une annuité non sujette à révision. Ceci ne pose pas 
de problème avec les banques car, à partir du moment 
où une décision prévoit bien une période de vingt ans, 
l’autorité publique, quelle qu’elle soit, ne peut remet-
tre en cause cette convention avec la banque.

Mme Olivia P’tito (PS) demande s’il ne faut pas 
faire une distinction dans le texte entre la subvention 
unique à l’investissement et la subvention périodique 
à l’utilisation car, si l’une doit être fonction des crédits 
disponibles, l’on ne comprendrait pas qu’il en soit de 
même pour l’autre qui entre dans une réelle program-
mation.



– 11 – 27 (2009-2010) n° 2

titre du projet de décret est libellé de la manière sui-
vante :

« Projet de décret relatif à l’octroi de subventions 
pour l’achat ou la construction de bâtiments en vue 
de l’installation de centres de jour et centres d’héber-
gements, de logements accompagnés et de l’organi-
sation de loisirs pour personnes handicapées pris en 
charge par les services d’accompagnement, ainsi 
que pour l’agrandissement, la transformation, les 
grosses réparations, l’amélioration de l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite, l’équipement et le 
premier ameublement de ces bâtiments ».

Justifi cation

En déposant cet amendement, M. Joël Riguelle 
(cdH) entend relayer le vœu de plusieurs associa-
tions. Il propose donc de préciser que les loisirs or-
ganisés pour personnes handicapées soient pris en 
charge par les services d’accompagnement. Ceci 
aurait le mérite de lever une ambiguïté dans la mesu-
re où le titre actuel pourrait laisser sous-entendre que 
l’organisation de loisirs pour personnes en situation 
de handicap peut prétendre à l’octroi de subventions, 
ce qui ne peut être le cas.

D’ailleurs, l’article 2, 5° dit bien que l’organisation 
de ces loisirs est une « mission annexe d’un service 
d’accompagnement telle que défi nie à l’article 10,
§ 1er, 3°, 4° et 6° de l’arrêté 2007/1131 du Collège de 
la Commission communautaire française du 22 mai 
2008 ».

Mme Caroline Persoons (MR) entend bien, comme 
les membres de son groupe, prendre en compte et 
appuyer les suggestions exprimées par les associa-
tions du secteur et, dans cette optique, elle a déposé 
un amendement tendant à élargir la notion de besoins 
accompagnés d’organisation de loisirs parce que le 
futur décret « inclusion » ne pourra être discuté et 
adopté avant plusieurs mois voire années. 

Or, des initiatives de logements accompagnés et 
de loisirs organisés, déjà existants, nécessiteront 
peut-être l’octroi de subventions, ne fût-ce qu’en ter-
mes d’aménagement en vue d’accessibilité.

Ce qui revient à devoir considérer, selon
Mme Persoons, l’amendement de M. Riguelle et de 
Mme Braeckman comme une restriction à ce besoin.

Le MR, par ses amendements, veut permettre au 
Collège d’aider les initiatives n’émanant pas des seuls 
services d’accompagnement.

Pour ces raisons, les membres MR de la commis-
sion s’abstiendront lors du vote de cet amendement.

M. Hervé Doyen (cdH) estime qu’une réponse est 
attendue plus tôt par les associations.

M. Michel Colson (MR) ajoute que l’intervention de 
M. Doyen renforce à coup sûr celle de Mme Persoons 
relative à l’arrêté. M. Colson entend bien que cet ar-
rêté doit encore être examiné en Collège mais espère 
toutefois qu’il ne sera pas obligé d’en lire la publica-
tion au Moniteur pour pouvoir prendre connaissance 
de son contenu et des orientations prises en la ma-
tière.

Soucieux de la qualité du travail parlementaire,
M. Colson demande que ce souhait d’obtenir com-
munication de l’arrêté avant publication soit acté au 
présent rapport.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, 
répond que l’article 5 du projet de décret préfi gure 
ce que contiendra l’arrêté et les associations savent 
ainsi déjà les modalités d’application du décret. En 
chiffres, la fourchette aujourd’hui de 50 % et 60 % se 
situera alors entre 70 % et 90 %.

En ce qui concerne la communication de l’arrêté, 
Mme la Ministre répète ce qu’elle a déjà dit, à savoir 
qu’il est prématuré de le préciser davantage faute de 
pouvoir disposer des assurances relatives au fi nan-
cement périodique à l’utilisation, ce qui ne pourra se 
faire au plus tôt qu’en décembre.

S’il devait en être comme le demande M. Colson, 
ajoute Mme la Ministre, le décret lui-même ne pourrait 
être adopté avant janvier 2011.

M. Michel Colson (MR) réplique que Mme la Mi-
nistre interprète abusivement ses propos. Il maintient 
ne pas avoir dit qu’il ne voterait pas le décret comme 
le prétend Mme la Ministre. M. Colson rappelle, en 
outre, à Mme Huytebroeck, qu’à l’époque où elle était 
députée dans l’opposition, elle obtenait du Ministre 
Gosuin communication d’arrêtés en préparation en 
matière d’environnement, ce qui en soi est une bonne 
pratique parlementaire.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, rétor-
que que dans ce cas, on pourrait rappeler beaucoup 
de choses qu’elle a faites dans l’opposition.

3. Examen et vote des articles

Titre

Un amendement n° 1 est déposé par M. Joël
Riguelle et Mme Dominique Braeckman modifi ant le 
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tière jouissant des mêmes droits que les autres per-
sonnes qui ne sont pas en situation de handicap.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) ajoute qu’à 
aucun autre endroit du projet de décret, il n’est fait ré-
férence à ce concept de promotion de l’inclusion dans 
la société de la personne en situation de handicap. Au 
contraire, le texte du projet de décret cite à plusieurs 
reprises une série de décrets anciens qui utilisent ex-
clusivement la terminologie d’intégration.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, s’ins-
crit en faveur de cet amendement.

L’amendement n° 2 est adopté à l’unanimité des
11 membres présents.

En conséquence, il est inséré un nouvel article 2, 
ce qui entraîne une adaptation de la numérotation des 
articles suivants.

Un amendement n° 3 déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila, 
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock modifi ant 
l’article 2, 4° est libellé comme suit :

« A l’article 2, 4°, remplacer la défi nition de la notion 
de logement accompagné par la défi nition suivante :

– logement accompagné : logement mis à la dispo-
sition d’une personne handicapée accompagnée 
individuellement dans les domaines de la vie quoti-
dienne par un service d’accompagnement en vertu 
de l’arrêté 2007/1131 du Collège ou par une asso-
ciation agréée par le Collège. ».

Justifi cation

Ouvrir le subventionnement des logements accom-
pagnés au-delà des services d’accompagnement.

Mme Caroline Persoons (MR) attire l’attention des 
commissaires sur le cas des associations subsidiées 
ou non pour l’organisation de loisirs ou le logement 
accompagné dont le présent projet de décret exclut 
la possibilité d’être subsidiée pour la réalisation de 
travaux.

Pour Mme Persoons, le logement accompagné et 
l’organisation de loisirs constituent une donnée es-
sentielle de l’application du concept d’inclusion de la 
personne en situation de handicap. Elle fait remar-
quer que l’organisation de loisirs se fait souvent avec 
d’autres associations qui ne sont pas nécessairement 
spécialisées pour les personnes en situation de han-
dicap.

M. Joël Riguelle (cdH) comprend bien l’intention 
généreuse du groupe MR mais l’invite à faire preuve 
de réalisme sachant que la Commission communau-
taire française éprouve déjà beaucoup de mal à fi nan-
cer des promesses faites depuis dix ans au risque de 
frustrer les associations du secteur. Il convient d’avoir 
le sens de ses limites.

Mme Caroline Persoons (MR) maintient qu’il faut 
laisser cette faculté d’aide au Collège.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, 
ajoute qu’il est actuellement légitime de penser que 
l’organisation de loisirs soit prise en charge par les 
services d’accompagnement. Mais cela ne doit pas 
exclure une possibilité d’élargir cette prise en charge, 
en des temps que l’on peut espérer meilleurs dans le 
cadre d’une politique d’inclusion.

Il est clair que la Commission communautaire 
française ne peut pas prendre tout en charge et que 
d’autres secteurs devront venir à la rescousse. Le 
réalisme commande que l’on mette des priorités.

L’amendement a le mérite de rendre plus clair cet 
état de fait.

L’amendement n° 1 est adopté par 7 voix pour et
4 abstentions.

Article premier

L’article premier ne suscitant pas de commentaires 
est adopté à l’unanimité des 11 membres présents.

Article 2

Un amendement n° 2, déposé par M. André du Bus 
de Warnaffe et Mme Dominique Braeckman tendant à 
insérer un nouvel article 2, est libellé comme suit :

« Le présent décret participe à la promotion d’une 
société qui assure l’inclusion sociale de la personne 
en situation de handicap. ».

Justifi cation

Le modèle d’inclusion sociale se distingue du mo-
dèle d’intégration jusqu’à présent en vigueur en ceci 
qu’on affi rme le droit de la personne en situation de 
handicap à être considérée comme un être à part en-
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Justifi cation

Cette défi nition reprend la défi nition adoptée par le 
GAMP et l’interface « grande dépendance ».

Les auteurs proposent de donner force légale à 
cette défi nition, avec une conséquence directe via 
leur amendement à l’article 4, 3°.

Mme Olivia P’tito (PS) s’interroge sur la raison qui 
voudrait que l’on n’intègre pas la remarque faite par 
le Conseil consultatif relative à la grande dépendance 
et à l’accueil des enfants.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, 
répond que dans la catégorie C dont il est question 
à l’article 2, 6°, il y a déjà des personnes de gran-
de dépendance. Or, la catégorie C est fi xée par une 
réglementation alors que pour défi nir la grande dé-
pendance, il n’existe pas de base légale et l’intégrer 
comme telle constituerait un risque juridique. Elle fera 
peut-être l’objet d’une catégorisation précise dans le 
futur décret « inclusion ».

Actuellement, la défi nition de grande dépendance 
est déterminée par une équipe pluridisciplinaire. Cet-
te absence de base juridique est donc la raison pour 
laquelle le projet de décret n’y fait pas référence.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) ajoute qu’il 
est possible de la préciser dans le sens souhaité par 
Mme P’tito à l’article 4, 3°.

Mme Caroline Persoons (MR) rejoint la remarque 
faite pas Mme P’tito car les membres de son groupe 
souhaitent élargir la défi nition de la catégorie C par le 
dépôt de deux amendements. 

Pour étendre la couverture à 90 %, il faut modifi er 
l’article 4, 3° en précisant que les 75 % concernent la 
catégorie C et les personnes de grande dépendan-
ce.

Mme Persoons conclut que l’amendement que son 
groupe a déposé donne force légale à une défi nition 
de la grande dépendance.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, sou-
ligne qu’aujourd’hui encore, la défi nition de la grande 
dépendance fait l’objet de discussions. L’interface 
« grande dépendance » et la coordination « grande 
dépendance » n’ont pas encore fi ni d’en discuter. 
Ceci étant, il ne paraît pas opportun de clore ici ce 
débat par le dépôt d’un amendement.

Mme Caroline Persoons (MR) propose de se don-
ner le temps de la réfl exion en reportant de se pro-

En conséquence, sur la base de la défi nition de 
l’arrêté de 2007, les auteurs de l’amendement ont 
souhaité l’élargir en ce sens.

Quelles que soient les disponibilités budgétaires 
du moment, Mme Persoons pense qu’il faut dépasser 
cela et aller vers cette ouverture grâce à l’amende-
ment qu’elle défend.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, fait 
remarquer que le titre tel qu’amendé ne permet pas 
d’élargir cette défi nition comme le propose l’amende-
ment. Mais cela ne signifi e pas qu’au-delà du cadre 
de ce projet de décret, l’on ne puisse pas continuer 
à travailler sur les questions de logement de manière 
beaucoup plus large.

L’amendement n° 3 est rejeté par 3 voix pour et
7 voix contre.

Un amendement n° 4, déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock modifi ant 
l’article 2, 5°, est libellé comme suit :

« A l’article 2, 5°, remplacer la défi nition « d’organi-
sation de loisirs » par la défi nition suivante :

– Organisation de loisirs : organisation d’activités 
régulières ou de séjours pour personnes handica-
pées à raison d’au moins 50 périodes d’activités 
par an dont au moins 25 ont lieu en dehors des 
vacances d’été par une association reconnue à cet 
effet par le Collège. ».

Justifi cation

Ouvrir le subventionnement des logements accom-
pagnés au-delà des services d’accompagnement.

L’amendement n° 4 est rejeté par 3 voix pour et
7 voix contre.

Un amendement n° 5, déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, est libellé 
comme suit :

« A l’article 2, ajouter un 6°bis entre le 6° et le 7°, 
rédigé comme suit :

« 6°bis : personne de grande dépendance : toute 
personne qui a besoin de l’autre pour accomplir les 
gestes simples de la vie quotidienne assurant sa sur-
vie et/ou qui a besoin de l’autre dans tout projet de vie 
est considérée comme gravement dépendante. ».
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« A l’article 2, 8°, remplacer les mots « telle que 
défi nie par l’asbl Plateforme Maison passive » par les 
mots « telle que défi nie par les vade-mecum 2007 et 
suivants avalisés par Bruxelles Environnement ». ».

Justifi cation

Référence à un organisme public à la place d’une 
asbl.

M. Alain Maron (Ecolo) estime plus simple de faire 
référence à une norme avalisée par un organisme pu-
blic.

L’amendement n° 6 est adopté à l’unanimité des
11 membres présents.

Un amendement n° 7, déposé par M. Alain Maron 
et Mme Olivia P’tito modifi ant l’article 2, 9°, est libellé 
comme suit :

« A l’article 2, 9°, remplacer les mots « tel que dé-
fi ni par par l’asbl Plateforme Maison passive » par les 
mots « tel que défi ni par les vade-mecum 2007 et sui-
vants avalisés par Bruxelles Environnement ». ».

Justifi cation

Référence à un organisme public à la place d’une 
asbl.

L’amendement n° 7 est adopté à l’unanimité des
11 membres présents.

Le vote sur l’article 2 (initial) est reporté à la pro-
chaine réunion.

Mme Caroline Persoons (MR) demande une ex-
plication concernant l’article 2, 10°, qui distingue l’in-
tervention unique à l’investissement de l’intervention 
périodique à l’utilisation défi nie par l’article 2, 11°. Ces 
deux modes de subventionnement peuvent-ils être 
sollicités par une même association ?

M. André Peters, conseiller de Mme la Ministre, lui 
répond que l’un n’exclut pas l’autre.

Article 3 (initial)

Mme Caroline Persoons (MR) estime qu’il est po-
sitif d’avoir pensé à inclure les fondations parmi les 
bénéfi ciaires potentiels des subventions, tant les sub-
ventions uniques à l’investissement que les subven-
tions périodiques à l’utilisation.

Cependant, le décret de 1999 se limite à n’en faire 
bénéfi cier que des asbl, seules reconnues pour les 

noncer, en cette séance, sur cet amendement dont 
on peut reprendre l’examen lors de la prochaine réu-
nion.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ac-
cepte cette proposition de report à la prochaine réu-
nion.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) propose d’in-
clure dans ce projet de décret les personnes de gran-
de dépendance sans nécessairement devoir défi nir 
celle-ci.

Car, en fi n de compte, la grande dépendance est 
une réalité que personne ne conteste, ne nie. Ne pas 
la prendre en considération dans le texte poserait une 
question.

Mme Véronique Gailly, conseillère de Mme la
Ministre, reconnaît que les catégories défi nies posent 
problème. La catégorie C inclut la grande dépendan-
ce, ce qui lui donne une possibilité d’encadrement en 
personnel plus importante.

Dire que la catégorie C englobe trop de person-
nes et peut-être qu’en conséquence elle ne reçoit pas 
l’encadrement nécessaire par rapport à la lourdeur du 
handicap, est une discussion qui n’a pas lieu d’être 
menée ici mais qui trouverait davantage sa place lors 
de l’examen du futur projet de décret « inclusion ».

La commission décide de reporter la suite de l’exa-
men de l’amendement et de l’article à sa réunion du 
mardi 5 octobre.

Mme Olivia P’tito (PS) annonce que son groupe en-
visage le dépôt d’un autre amendement se rapportant 
à cette question afi n que les personnes présentant 
des handicaps mentaux graves et des troubles im-
portants du comportement soient bien reprises dans 
cette catégorie C.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, lui fait 
remarquer que cette intégration dans le texte est déjà 
implicite même si elle n’est pas écrite. Dans la caté-
gorie C, il faut aussi compter les personnes cérébro-
lésées.

Mme Olivia P’tito (PS) réplique qu’il convient de 
considérer parallèlement à l’examen du projet de dé-
cret un plan d’investissement et une projection bud-
gétaire. Elle annonce que le groupe PS analysera 
plus profondément la nécessité ou non d’introduire un 
autre amendement.

Un amendement n° 6, déposé par M. Alain Maron 
et Mme Olivia P’tito modifi ant l’article 2, 8°, est com-
me suit :
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de décret, ces deux articles reprenant in extenso le 
titre initial du projet de décret.

Moyennant cette correction technique, l’article 3 
est adopté par 7 voix pour et 3 abstentions.

Article 4 (initial)

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) estime que le 
taux d’intervention de 60 % appliqué aux infrastruc-
tures accueillant des enfants handicapés relève du 
« poids de l’histoire » et ne correspond plus à notre 
réalité. N’est-il pas convenable de l’aligner à hauteur 
de 80 % ?

A ce sujet, M. Emmanuel De Bock (MR) souhaite 
savoir quelle est la tranche d’âge correspondant à la 
catégorie « enfants » et partage l’avis de M. du Bus 
de Warnaffe quant au caractère discriminatoire de ce 
taux de 60 %.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, 
répond que l’établissement de ce taux s’est fait sur 
la base d’une objectivation des besoins. Suivant des 
études réalisées, il est établi que le besoin prioritaire 
concerne les adultes et les personnes de grande dé-
pendance. Les taux d’intervention ont donc été fi xés 
sur cette base.

M. Emmanuel De Bock (MR) établit une distinction 
entre priorités et taux d’intervention et donc maintient 
le souhait de voir un alignement du taux de 60 % à 
80 %.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, répli-
que que la fi xation du taux est liée aux priorités.

M. Emmanuel De Bock (MR) rétorque que ce n’est 
pas parce que le besoin est considéré comme moins 
prioritaire qu’il est moins important.

Mme Caroline Persoons (MR) demande si les tra-
vaux de sécurité, quel que soit l’âge des personnes 
handicapées, bénéfi cient d’un taux d’intervention de 
90 %.

Un amendement n° 8, déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock modifi ant 
l’article 4, 3°, est libellé comme suit :

« A l’article 4, 3°, insérer les mots « et/ou de per-
sonnes de grande dépendance » après les mots « en 
catégorie C ». ».

missions d’accompagnement. Il conviendrait donc, 
selon Mme Persoons, de modifi er le décret de 1999 
pour y inclure les fondations.

Mme Persoons conteste également le contenu et 
l’ordre des priorités énoncés dans cet article. Elle es-
time que d’autres priorités auraient dû y être inscrites. 
La notion même de « force majeure » n’est pas ex-
plicitée. Qui la défi nit ? Est-ce en fonction du dossier 
rendu ou suite à une décision en justice ?

Elle reproche au projet de décret de ne pas pren-
dre en compte la possibilité de logements inclusifs.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) fait remarquer 
que les normes de sécurité, prescrites par la premiè-
re priorité, font l’objet de constantes modifi cations et 
adaptations par les services « incendie ». Il demande 
si le cas de force majeure ne peut pas lui-même inclu-
re des exigences de sécurité dans la mesure où l’on 
serait tenté d’utiliser de telles exigences pour rendre 
prioritaires des travaux qui pourraient être soumis à 
interprétations divergentes ?

Mme Olivia P’tito (PS) se réjouit des efforts contri-
buant à une meilleure accessibilité des personnes 
handicapées et à ceux relatifs aux normes architectu-
rales mais demande ce qu’il en est de la concrétisa-
tion de ces mesures de sécurité.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ré-
pond à Mme P’tito qu’elle peut donner communica-
tion d’un tableau de prévisions jusqu’en 2013, tel que 
proposé par l’administration et établi sur la base de la 
législation actuellement en vigueur.

En ce qui concerne plus globalement les priorités 
énoncées, Mme la Ministre précise que ces priorités 
se retrouvent dans tous les décrets « infrastructu-
res » de la Commission communautaire française. 
Seul l’ordre de présentation des priorités a été mo-
difi é, suivant en cela l’avis du Conseil consultatif. Par 
ailleurs, l’enveloppe actuelle a été dépensée à raison 
de 50 %.

Mme Véronique Gailly, conseillère de Mme la
Ministre, précise que la mise en conformité aux exi-
gences de sécurité concerne essentiellement des as-
sociations qui, à la suite de travaux d’aménagement, 
doivent se soumettre à une vérifi cation par les servi-
ces d’incendie, lesdits travaux étant requis pour main-
tenir ou accroître la capacité d’accueil ou en cas de 
demande de renouvellement d’agrément.

M. Joël Riguelle (cdH) attire l’attention de la prési-
dente et de la rapporteuse sur la nécessité d’adapter 
le contenu de l’article 2, 10° et 11° ainsi que l’article 3, 
1er alinéa à la suite de la modifi cation du titre du projet 
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L’amendement n° 9 est adopté à l’unanimité des
11 membres présents.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) demande ce 
qu’il en est du demandeur qui n’est pas encore pro-
priétaire du terrain sachant que l’octroi de la subven-
tion est subordonné à la possession du terrain mais 
encore faut-il savoir à quel moment de la procédure 
intervient cet octroi.

Autrement dit, dans ce cas de fi gure, une associa-
tion peut-elle introduire un dossier de projet et rece-
voir un accord de principe ?

M. André Peters, conseiller de Mme la Ministre, ré-
pond que l’on ne peut pas imaginer d’octroyer une 
subvention pour des travaux dans un bâtiment qui 
n’est pas la propriété d’une association.

Ce n’est bien sûr envisageable que dans le cas où 
une demande prévoit une acquisition suivie de tra-
vaux.

Mme Gisèle Mandaila (MR) s’interroge sur la dis-
tinction faite aux points 6° et 7° en ce qui concerne le 
titulaire de droit d’emphytéose.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, 
répond que le 6° concerne plus particulièrement de 
petits travaux alors que le 7° fait référence à une 
construction donc comportant une durée d’amortisse-
ment nettement plus longue.

M. Emmanuel De Bock (MR), se référant au 
point 1°, a, qui stipule que « la demande est centrée 
sur une personne », fait remarquer que le Conseil 
d’Etat dénonce l’imprécision de cette disposition.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ré-
pond que le Collège a suivi l’avis du Conseil d’Etat 
dont la remarque concernait le texte de l’avant-projet 
et non celui du projet de décret.

Mme Olivia P’tito (PS) relève une remarque du 
Conseil d’Etat relative à la vie privée sur la notion de 
propriétaire du bâtiment. Le Conseil d’Etat préconise 
de mentionner « attestation quant à la nature des droits 
réels dont dispose le demandeur sur l’immeuble » et 
ce, dans un souci de respect de la vie privée.

M. Alain Maron (Ecolo) s’étonne de cette remarque 
car les demandes de subventions émanent, selon lui, 
de personnes morales.

M. Joël Riguelle (cdH) s’interroge sur le sens de 
l’intitulé du point k : « la demande vise à prendre en 
compte le vieillissement ». S’agit-il de vieillissement 

Justifi cation

Comme le remarque le GAMP, « il n’y a actuel-
lement pas d’harmonisation entre les critères de la 
catégorie C et ceux utilisés pour l’établissement des 
listes de personnes « sans solution » gérés par l’Inter-
face grande dépendance de l’administration ».

Cet amendement est à mettre en liaison avec 
l’amendement défi nissant les personnes de grande 
dépendance.

Mme la présidente demande que l’examen et le 
vote de cet amendement et, par conséquent, de l’ar-
ticle 4 soient reportés puisqu’ils prolongent la discus-
sion de l’article 2, 6°, qui a fait l’objet d’un report à la 
réunion suivante.

Article 5 (initial)

L’article ne fait l’objet d’aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 11 membres présents.

Article 6 (initial)

Mme Gisèle Mandaila (MR) demande à Mme la
Ministre de bien vouloir expliciter la notion « d’accord 
préétabli » (article 6, 3°) le distinguant de celle « d’ac-
cord de principe » (article 9, 1°).

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ré-
pond que cet accord se distingue d’un simple accord 
de principe en ceci qu’il est tributaire de l’octroi de 
permis d’urbanisme, du respect de normes et de la 
législation sur les marchés publics.

M. Vincent Lurquin (Ecolo) souligne que l’accord 
de principe, dont il est question à l’article 9, est un ac-
cord par lequel on entame une procédure, suivie des 
étapes d’avant-projet, de projet. Par contre, l’accord 
préalable requis par l’article 6, 3° est beaucoup plus 
important et plus contraignant.

Un amendement n° 9, déposé par M. Alain Maron, 
Mmes Dominique Braeckman et Olivia P’tito, modi-
fi ant l’article 6, 1°, est libellé comme suit : 

« Remplacer les mots « celui-ci s’inspire de points 
suivants » par les mots « en intégrant et explicitant les 
points suivants ». ».

Justifi cation 

Donner un caractère plus normatif au texte.
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Mme Dominique Braeckman (Ecolo) entend bien 
que le demandeur qui modifi e l’affectation du ou des 
bâtiments pendant la durée de la période d’amortis-
sement perd son agrément mais cela ne l’empêche 
nullement d’avoir profi té d’une subvention pendant 
plusieurs années.

M. André Peters, conseiller de Mme la Ministre, ré-
pond que dans ce cas la subvention sera simplement 
annulée.

L’article 7 est adopté à l’unanimité des 11 membres 
présents.

Article 8 (initial)

L’article 8 ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 11 membres présents.

Article 9 (initial)

Un amendement n° 11, déposé par le Collège, mo-
difi e l’article 9, § 3, en remplaçant les mots « investis-
sement à » par les mots « utilisation pour ».

Justifi cation

Il s’agit d’une correction technique.

L’amendement n° 11 est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents.

L’article 9, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 11 membres présents.

Article 9bis (nouveau)

Un amendement n° 12, déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, insérant 
un article 9bis, est libellé comme suit :

« Le demandeur adresse son projet à l’administra-
tion.

Le projet est soumis à l’accord de principe du Col-
lège endéans les trente jours ouvrables à dater de la 
réception par l’administration du dossier complet.

Toutefois, le Collège peut, par décision motivée et 
notifi ée au demandeur avant l’expiration du délai, le 
prolonger une seule fois pour un nouveau délai de 
trente jours ouvrables au maximum.

de personnes ou des bâtiments et autres infrastruc-
tures ?

Un amendement n° 10, déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila, MM. 
Michel Colson et Emmanuel De Bock, modifi ant l’arti-
cle 6, 3°, est libellé comme suit :

« A l’article 6, alinéa 1, 3°, les mots « accord préa-
lable » sont remplacés par les termes suivants « ac-
cord de principe ». ».

Justifi cation

Cet amendement vise à reprendre les termes pré-
cis dont il est fait usage dans le décret, notamment, à 
l’article 9, alinéa 1, 1° et alinéa 2, 1°.

Mais, après avoir entendu les explications anté-
rieures de Mme la Ministre, cet amendement est retiré 
par ses auteurs.

L’article 6 est adopté à l’unanimité des 11 membres 
présents.

Article 7 (initial)

Mme Dominique Braeckman (Ecolo) souligne quel-
ques restrictions incombant au demandeur, à savoir 
ne pas modifi er l’affectation des bâtiments et ne pou-
voir les vendre sans autorisation préalable du Collège; 
dans ce dernier cas, sous peine de devoir rembourser 
les subventions.

Elle s’interroge sur les raisons d’une absence de 
sanction dans le cas où l’affectation des bâtiments est 
modifi ée.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, pré-
cise que, dans ce cas, la sanction consiste en une 
perte d’agrément.

Mme Olivia P’tito (PS) remarque que le projet de 
décret ne prévoit pas, s’il y a vente avant expiration 
des délais d’amortissement, le remboursement d’une 
plus-value en cas de rénovation ou d’aménagement 
alors qu’elle est appliquée dans le cas d’une construc-
tion.

M. André Peters, conseiller de Mme la Ministre, ré-
pond que cette distinction est fondée sur la portée des 
travaux. Toute modifi cation de bâtiment n’entraîne 
pas nécessairement une plus-value.

En outre, il s’agit d’une mise en cohérence de ce 
texte avec ceux en vigueur à la Commission commu-
nautaire française en matière d’infrastructures.
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Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret, notamment en fi xant des délais précis, la 
procédure à suivre par les associations afi n d’obtenir 
une subvention.

Article 9quater (nouveau)

Un amendement n° 14 déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila, MM. 
Michel Colson et Emmanuel De Bock, insérant un ar-
ticle 9quater, est libellé comme suit :

« Dès la notifi cation de l’approbation du dossier 
technique par le Collège, le demandeur est autorisé à 
procéder au lancement du marché public. ».

Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret la procédure à suivre par les associations 
afi n d’obtenir une subvention.

Article 9quinquies (nouveau)

Un amendement n° 15 déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila, MM. 
Michel Colson et Emmanuel De Bock, insérant un ar-
ticle 9quinquies, est libellé comme suit :

« Dans les douze mois de la notifi cation de l’accord 
de principe visé à l’article 9bis, alinéa 4, le deman-
deur transmet au Collège le dossier complet relatif à 
l’attribution du marché. A défaut, l’accord de principe 
devient caduc.

Le Collège fi xe le montant défi nitif de la subvention 
après avoir pris en compte et préalablement actualisé 
à la date de l’ouverture des offres le montant provi-
soire visé à l’article 11, alinéa 3, et après avoir pris en 
compte le montant de l’offre approuvée majoré de la 
taxe sur la valeur ajoutée et des frais généraux.

Le Collège notifi e le montant défi nitif au deman-
deur.

La notifi cation visée à l’alinéa précédent confère un 
droit subjectif au paiement de la subvention lorsque 
toutes les conditions fi xées sont remplies.

En cas de révision à la hausse de l’intervention fi -
nancière de la Région, le montant subsidiable défi nitif 
de la subvention ne peut dépasser de plus de 10 % 
le montant fi xé provisoirement conformément à l’arti-
cle 9bis, alinéa 4. ».

Lorsque le Collège donne son accord de principe 
sur le projet, il fi xe le montant provisoire maximal de 
la subvention pouvant être accordée.

L’absence de décision, notifi ée dans le délai fi xé 
aux alinéas 2 et 3, équivaut à un accord de principe 
du Collège. ».

Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret, notamment en fi xant des délais précis, la 
procédure à suivre par les associations afi n d’obtenir 
une subvention.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, pré-
cise, par rapport à cet amendement, qu’il est prévu 
d’intégrer des délais relatifs à ces procédures dans 
l’arrêté d’application.

M. Vincent Lurquin (Ecolo) fait remarquer aux 
auteurs de cet amendement qu’au paragraphe 2 il est 
prévu un délai de trente jours ouvrables à dater de 
la réception par l’administration du dossier complet. 
Que faire si le dossier n’est pas complet ? De même, 
en ce qui concerne la notifi cation du Collège mention-
née au deuxième alinéa, il n’est pas précisé comment 
se fait cette notifi cation.

M. Lurquin invite les auteurs à retirer leur amende-
ment et à faire confi ance à la Ministre dans sa prise 
d’arrêté.

Mme Gisèle Mandaila (MR), au nom des auteurs, 
maintient l’amendement.

L’amendement n° 12 est rejeté par 3 voix pour et
7 voix contre.

Article 9ter (nouveau)

Un amendement n° 13 déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, insérant 
un article 9ter, est libellé comme suit :

« Dès réception de la notifi cation de l’accord de 
principe, le demandeur transmet, dans les meilleurs 
délais, le dossier technique au Collège qui statue 
dans un délai de trente jours ouvrables à dater de la 
réception du dossier technique complet.

Ce délai est prolongé d’égale durée s’il commen-
ce ou arrive à échéance durant le mois de juillet et 
d’août. Il est toutefois suspendu s’il commence ou ar-
rive à échéance entre Noël et Nouvel An. ».
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insérant un point 6°bis à l’article 2, est libellé comme 
suit :

« A l’article 2, ajouter un 6°bis entre le 6° et le 7°, 
rédigé comme suit :

« 6°bis : personne de grande dépendance: toute 
personne qui a besoin de l’autre pour accomplir les 
gestes simples de la vie quotidienne assurant sa sur-
vie et/ou qui a besoin de l’autre dans tout projet de vie 
est considérée comme gravement dépendante. ».

Justifi cation

Cette défi nition reprend la défi nition adoptée par le 
GAMP et l’interface « grande dépendance ».

Les auteurs proposent de donner force légale à 
cette défi nition, avec une conséquence directe via 
leur amendement à l’article 4, 3°.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, après 
réfl exion, estime qu’il n’est pas opportun d’ajouter 
une nouvelle catégorie de personnes handicapées en 
adoptant cet amendement.

La défi nition qu’il propose émane de défi nitions 
adoptées par le GAMP et l’Interface grande dépen-
dance mais elle n’a pas encore été formalisée ou 
adoptée par une instance offi cielle. En revanche, 
Mme la Ministre est prête à en discuter dans le cadre 
du projet de décret « inclusion » actuellement sur le 
métier.

De même, dans ce cadre, il serait possible de re-
penser les catégories et les taux de subvention de 
handicap. Et alors, il serait envisageable de modifi er 
le présent projet de décret, une fois adopté, afi n de le 
mettre en concordance avec le futur décret « inclu-
sion ».

Mme Caroline Persoons (MR) rappelle que l’amen-
dement qu’elle a déposé a pour fi nalité de répondre 
positivement au vécu des personnes handicapées de 
grande dépendance qui ne sont pas encore prises en 
charge par des institutions adaptées à leur situation.

Néanmoins, Mme Persoons entend bien que l’ac-
ceptation de cette nouvelle défi nition de catégorie 
doive encore être soumise au Conseil consultatif 
bruxellois francophone de l’Aide aux personnes et de 
la Santé, section « Personnes handicapées ».

Mais, sachant que le projet de décret a manifeste-
ment un caractère transitoire, en attendant le décret 
« inclusion », il lui semble qu’on pourrait permettre 
cette avancée.

Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret la procédure à suivre par les associations 
afi n d’obtenir une subvention.

Les votes sur les amendements nos 13, 14 et 15 
sont reportés à la réunion du 5 octobre 2010.

Article 10 (initial)

Mme Olivia P’tito (PS) propose d’ajouter une réfé-
rence au RRU.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, sur la 
base de cette proposition, demande de reporter l’exa-
men et le vote de cet article à la réunion suivante afi n 
de présenter une nouvelle écriture de cet article.

Article 11 (initial)

L’article 11 ne suscite aucun commentaire et est 
adopté à l’unanimité des 11 membres présents.

Article 12 (initial)

MM. André du Bus de Warnaffe et Joël Riguelle 
(cdH) interrogent Mme la Ministre sur sa position par 
rapport à la remarque faite par le Conseil d’Etat.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, par 
mesure de prudence, propose de surseoir à l’examen 
et au vote de cet article.

Réunion du mardi 5 octobre 2010

Lors de sa réunion du 28 septembre, la commis-
sion des Affaires sociales avait décidé de reporter 
l’examen et le vote de certains articles de ce projet de 
décret à cette réunion du 5 octobre 2010.

En l’absence de Mme Céline Fremault, rapporteu-
se, retenue par d’autres devoirs, Mme Nadia El Yousfi  
est désignée en qualité de co-rapporteuse.

Article 2 (initial)

L’examen de l’amendement n° 5 est repris.

Pour mémoire l’amendement n° 5, déposé par 
Mmes Caroline Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle 
Mandaila, MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock 
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2° des achats, travaux et fournitures qui sont exi-
gés au cours de la réalisation d’un projet de 
construction nouvelle, au cas où ce projet a fait 
l’objet d’une attestation du service régional d’in-
cendie certifi ant que les exigences de sécurité 
requises en la matière étaient respectées et qu’il 
apparaît toutefois par la suite que des achats, 
travaux et fournitures supplémentaires sont in-
dispensables pour répondre à de nouvelles exi-
gences de sécurité;

3° des achats, travaux et fournitures pour la créa-
tion de nouvelles capacités en centre d’héber-
gement ou en centre de jour pour autant que le 
demandeur s’engage à accueillir un minimum de 
75 % de personnes handicapées reprises en ca-
tégorie C.

Le Collège fi xe les modalités de restitution du 
trop perçu en cas de non-respect de cet engage-
ment. ». ».

Justifi cation

Cette présentation ne modifi e en rien le contenu de 
l’article 4 mais apporte plus de clarté dans l’écriture.

L’amendement 7bis est adopté par 8 voix pour et
3 abstentions.

Pour mémoire, l’amendement n° 8, déposé par 
Mmes Caroline Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle 
Mandaila, MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock 
modifi ant l’article 4, 3°, reporté lors de la réunion du 
28 septembre 2010, est libellé comme suit :

« A l’article 4, 3°, insérer les mots « et/ou de per-
sonnes de grande dépendance » après les mots « en 
catégorie C ». ».

Justifi cation

Comme le remarque le GAMP, « il n’y a actuel-
lement pas d’harmonisation entre les critères de la 
catégorie C et ceux utilisés pour l’établissement des 
listes de personnes « sans solution » gérés par l’Inter-
face grande dépendance de l’administration ».

L’amendement n° 8 est rejeté par 3 voix pour et
8 voix contre.

Un amendement n° 8bis, déposé par le Collège, 
modifi ant l’article 4, 3°, est libellé comme suit :

« Insérer à l’article 4, 3° les mots « pour adultes 
et pour enfants » après les mots « centre d’héber-
gement » et les mots « pour adultes et enfants non 
scolarisés » après les mots « centre de jour ». ».

M. André du Bus de Warnaffe (cdH) comprend la 
motivation de Mme la Ministre et se dit assuré que les 
personnes handicapées en situation de grande dé-
pendance seront, à terme rapproché, intégrées dans 
la catégorie C.

En ce sens, M. du Bus plaide pour la clarifi cation 
de l’autisme qui relève, selon lui, aussi de la grande 
dépendance. L’interprétation qu’en fera la Ministre 
à travers le présent rapport sera déterminante à cet 
égard.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, 
confi rme le fait que la catégorie C, telle que reprise à 
l’article 4, 3°, intègre bien les personnes handicapées 
en situation de grande dépendance.

Mme la Ministre ajoute que les projets actuellement 
en préparation laissent une place à la réfl exion sur la 
grande dépendance.

L’amendement n° 5 est rejeté par 3 voix pour et
8 voix contre.

L’article 2 est adopté par 8 voix pour et 3 absten-
tions.

Article 4 (initial)

Un amendement n° 7bis, déposé par M. André du 
Bus de Warnaffe, Mmes Olivia P’tito et Dominique 
Braeckman introduisant une correction technique de 
l’article 4, est libellé comme suit :

« Rédiger l’article 4 de la façon suivante :

« Le montant de la subvention est fi xé à un taux 
d’intervention de 

- 60 % du prix d’achat du bâtiment ou du marché de 
travaux, de fournitures ou de services, pour autant 
que ce montant ne dépasse par le maximum fi xé 
par le Collège, lorsqu’il s’agit d’enfants handica-
pés;

- 80 % lorsqu’il s’agit de personnes adultes handica-
pées;

- 90 % pour :

1° des achats, travaux et fournitures dans la limite 
des mesures indispensables pour que le bâ-
timent déjà affecté à une destination reprise à 
l’article 2 et agréé par la Commission commu-
nautaire française puisse répondre de manière 
satisfaisante aux exigences de sécurité requises 
en la matière;
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« Dès réception de la notifi cation de l’accord de 
principe, le demandeur transmet, dans les meilleurs 
délais, le dossier technique au Collège qui statue 
dans un délai de trente jours ouvrables à dater de la 
réception du dossier technique complet.

Ce délai est prolongé d’égale durée s’il commen-
ce ou arrive à échéance durant le mois de juillet et 
d’août. Il est toutefois suspendu s’il commence ou ar-
rive à échéance entre Noël et Nouvel An. ».

Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret, notamment en fi xant des délais précis, la 
procédure à suivre par les associations afi n d’obtenir 
une subvention.

L’amendement n° 14 déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, insérant 
un article 9quater, est libellé comme suit :

« Dès la notifi cation de l’approbation du dossier 
technique par le Collège, le demandeur est autorisé à 
procéder au lancement du marché public. ».

Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret la procédure à suivre par les associations 
afi n d’obtenir une subvention.

L’amendement n° 15, déposé par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, insérant 
un article 9quinquies, est libellé comme suit :

« Dans les douze mois de la notifi cation de l’accord 
de principe visé à l’article 9bis, alinéa 4, le deman-
deur transmet au Collège le dossier complet relatif à 
l’attribution du marché. A défaut, l’accord de principe 
devient caduc.

Le Collège fi xe le montant défi nitif de la subvention 
après avoir pris en compte et préalablement actualisé 
à la date de l’ouverture des offres le montant provi-
soire visé à l’article 11, alinéa 3, et après avoir pris en 
compte le montant de l’offre approuvée majoré de la 
taxe sur la valeur ajoutée et des frais généraux.

Le Collège notifi e le montant défi nitif au deman-
deur.

La notifi cation visée à l’alinéa précédent confère un 
droit subjectif au paiement de la subvention lorsque 
toutes les conditions fi xées sont remplies.

Justifi cation

Ces ajouts clarifi ent l’application du taux de sub-
ventionnement à hauteur de 90 % aux centres de jour 
et d’hébergement pour adultes et aux centres d’hé-
bergement pour enfants et aux centres de jour pour 
enfants non scolarisés disposés à accueillir plus de 
75 % de personnes de catégorie C.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, rap-
pelle avoir déjà expliqué que des raisons historiques 
et certaines réalités font qu’aujourd’hui le besoin en 
infrastructures pour adultes constitue une priorité du 
fait de l’allongement de la vie et de la reconnaissance 
de nouveaux types de handicap.

Mme la Ministre propose donc, via son amende-
ment, de clarifi er l’application du taux de subvention-
nement à hauteur de 90 %.

Mme Caroline Persoons (MR) pense que ce que 
propose l’amendement était déjà d’application. Le 
taux de 90 % était déjà prévu pour les centres d’hé-
bergement tant pour enfants que pour adultes, de 
même pour les centres de jour.

Le problème qui se posait pour les enfants, c’était 
les 60 % d’intervention dans le prix d’achat pour 
autant que ce montant ne dépasse pas le maximum 
fi xé par le Collège.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, es-
time que l’amendement corrige une écriture initiale 
manquant de clarté. Car, il n’était pas écrit précisé-
ment que le taux de 90 % doive s’appliquer aussi aux 
centres de jour pour enfants non scolarisés et aux 
centres d’hébergement pour enfants.

L’amendement n° 8bis est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents.

L’article 4, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 11 membres présents.

Articles 9ter, 9quater et 9quinquies (nouveaux)

L’examen des amendements n° 13, 14 et 15, 
déposés le 28 septembre 2010 par Mmes Caroline 
Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle Mandaila,
MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, est 
repris.

Pour mémoire, l’amendement n° 13, déposé par 
Mmes Caroline Persoons, Fatoumata Sidibé, Gisèle 
Mandaila, MM. Michel Colson et Emmanuel De Bock, 
insérant un article 9ter, est libellé comme suit :
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délais de rentrée des documents et des obligations de 
respect de certaines normes.

L’amendement n° 16 est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents.

L’article 10, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 11 membres présents.

Article 11bis (nouveau)

Un amendement n° 17, déposé par le Collège, in-
sérant un article 11bis, est libellé comme suit :

« Les mesures d’exécution arrêtées en vertu des 
arrêtés royaux abrogés ci-avant restent en vigueur 
jusqu’au moment où elles seront abrogées par le Col-
lège de la Commission communautaire française. ».

Justifi cation

Cette mesure transitoire permet la continuité de 
traitement des dossiers en cours.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, en 
déposant cet amendement, répond aux remarques 
et demandes de plusieurs commissaires. Il n’y aura 
donc pas de vide juridique possible quant à l’entrée 
en vigueur du présent projet de décret.

L’amendement n° 17 est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents.

Article 12 (initial)

Un amendement n° 18, déposé par le Collège, mo-
difi ant l’article 12, est libellé comme suit :

« L’article 12 est remplacé par la phrase :

« Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2011. ». ».

Justifi cation

Cet amendement répond ainsi à l’avis du Conseil 
d’Etat.

L’amendement n° 18 est adopté à l’unanimité des 
11 membres présents.

L’article 12, tel qu’amendé, est adopté à l’unanimité 
des 11 membres présents.

En cas de révision à la hausse de l’intervention fi -
nancière de la Région, le montant subsidiable défi nitif 
de la subvention ne peut dépasser de plus de 10 % 
le montant fi xé provisoirement conformément à l’arti-
cle 9bis, alinéa 4. ».

Justifi cation

Cet amendement vise à mieux préciser dans le tex-
te du décret la procédure à suivre par les associations 
afi n d’obtenir une subvention.

Mme Caroline Persoons (MR) précise que les 
auteurs se sont inspirés du décret wallon sur les in-
frastructures sportives pour insérer des délais précis 
de réponse comme, d’ailleurs, on en trouve dans des 
ordonnances régionales bruxelloises en matière d’ur-
banisme notamment.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, n’est 
pas opposée à ce que des délais de réponse soient 
prévus mais propose de les intégrer dans le ou les 
arrêtés d’application du décret.

Mme Caroline Persoons (MR), l’une des auteurs, 
pense que ces délais doivent être insérés dans le dé-
cret.

Les amendements n° 13, 14 et 15 sont rejetés par 
3 voix pour et 8 voix contre.

Article 10 (initial)

Un amendement n° 16, déposé par le Collège, 
remplaçant l’article 10, est libellé comme suit :

« Remplacer l’article 10 par 

« Le Collège fi xe les conditions et le contenu des 
avis de certifi cation d’accessibilité des bâtiments aux 
personnes à mobilité réduite.

Le Collège fi xe les conditions d’atteinte des perfor-
mances énergétiques de ce bâtiment. ». ».

Justifi cation

Les termes « utilisation rationnelle de l’énergie » 
ont été remplacés par « performances énergétiques » 
afi n d’être en concordance avec la législation régio-
nale.

Mme Evelyne Huytebroeck, Ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées, ajou-
te que l’arrêté défi nira des procédures y compris des 
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4. Vote sur l’ensemble
du projet de décret

L’ensemble du projet de décret relatif à l’octroi de 
subventions pour l’achat ou la construction de bâti-
ments en vue de l’installation de centres de jour et 
centres d’hébergements, de logements accompagnés 
et de l’organisation de loisirs pour personnes handi-
capées pris en charge par les services d’accompa-
gnement, ainsi que pour l’agrandissement, la trans-
formation, les grosses réparations, l’amélioration de 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, l’équi-
pement et le premier ameublement de ces bâtiments 
est adopté à l’unanimité des 11 membres présents.

5. Approbation du rapport

Il est fait confi ance à la présidente et aux rappor-
teuses pour la rédaction du rapport.

Les Rapporteuses, Le Présidente,

Céline FREMAULT Fatoumata SIDIBE
Nadia EL YOUSFI



– 24 –27 (2009-2010) n° 2

tions accordés aux services d’accompagnement 
et aux services d’interprétation pour sourds;

5° organisation de loisirs : mission annexe d’un ser-
vice d’accompagnement telle que défi nie à l’arti-
cle 10, § 1er, 3°, 4° et 6° de l’arrêté 2007/1131 du 
Collège de la Commission communautaire fran-
çaise du 22 mai 2008, tel que modifi é;

6° catégorie C : catégorie telle que défi nie à l’arti-
cle 34 de l’arrêté n° 2006/554 du Collège de la 
Commission communautaire française du 21 sep-
tembre 2006 relatif à l’agrément et aux subven-
tions de centres de jour et des centres d’héberge-
ment pour personnes handicapées;

7° rénovation lourde : rénovation lourde telle que dé-
fi nie à l’article 3, 5° de l’ordonnance du 7 juin 2007 
relative à la performance énergétique et au climat 
intérieur des bâtiments;

8° standard basse énergie : basse énergie telle que 
défi nie par les vade-mecum 2007 et suivants ava-
lisés par Bruxelles Environnement;

9° standard passif : passif tel que défi ni par les vade-
mecum 2007 et suivants avalisés par Bruxelles 
Environnement;

10° subvention unique à l’investissement : toute sub-
vention accordée conformément aux dispositions 
du présent décret, en tant qu’intervention unique 
en capital dans le coût de l’achat, de la construc-
tion, de l’agrandissement, de la transformation, 
des grosses réparations, de l’amélioration de l’ac-
cessibilité aux personnes à mobilité réduite, de 
l’équipement de tout bâtiment destiné à être uti-
lisé en centre de jour, centre d’hébergement, cen-
tre de logement accompagnés et centre destiné à 
l’organisation de loisirs pour personnes handica-
pées pris en charge par les services d’accompa-
gnement, ainsi que le premier ameublement de 
ces bâtiments;

11° subvention périodique à l’utilisation : toute subven-
tion accordée conformément aux dispositions du 
présent décret, en tant qu’intervention périodique 
récurrente en capital et en intérêts dans le coût et 
le fi nancement de l’achat, de la construction, de 
l’agrandissement, de la transformation, des gros-
ses réparations, de l’amélioration de l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite, de l’équipement 
de tout bâtiment destiné à être utilisé en centre de 
jour, centre d’hébergement, centre de logements 
accompagnés et centre destiné à l’organisation 
de loisirs pour personnes handicapées pris en 
charge par les services d’accompagnement, ainsi 
que le premier ameublement de ces bâtiments.

6. Texte adopté par la commission

Projet de décret relatif à l’octroi de subventions 
pour l’achat ou la construction de bâtiments en 

vue de l’installation de centres de jour et
centres d’hébergement, de logements

accompagnés et de l’organisation de loisirs
pour personnes handicapées pris en charge par 
les services d’accompagnement, ainsi que pour 
l’agrandissement, la transformation, les grosses 

réparations, l’amélioration de l’accessibilité
aux personnes à mobilité réduite, l’équipement et 

le premier ameublement de ces bâtiments

Article 1er

Le présent décret règle, en application de l’arti-
cle 138 de la Constitution, une matière visée à l’arti-
cle 128 de celle-ci.

Article 2

Le présent décret participe à la promotion d’une 
société qui assure l’inclusion sociale de la personne 
en situation de handicap.

Article 3

Au sens du présent décret, il y a lieu d’entendre 
par :

1° centre de jour : centre constitué conformément 
aux dispositions de l’article 60 du décret du 4 mars 
1999 relatif à l’intégration sociale et profession-
nelle des personnes handicapées pour remplir les 
missions défi nies à l’article 61 de ce décret;

2° centre d’hébergement : centre constitué confor-
mément aux dispositions de l’article 65 du décret 
du 4 mars 1999 relatif à l’intégration sociale et 
professionnelle des personnes handicapées pour 
remplir les missions défi nies aux articles 66 et 67 
de ce décret;

3° service d’accompagnement : service constitué 
conformément aux dispositions de l’article 44 du 
décret du 4 mars 1999 relatif à l’intégration socia-
le et professionnelle des personnes handicapées 
pour remplir les missions défi nies à l’article 45 de 
ce décret;

4° logement accompagné : mission annexe d’un ser-
vice d’accompagnement telle que défi nie à l’arti-
cle 10, § 1er, 1° de l’arrêté 2007/1131 du Collège 
de la Commission communautaire française du 
22 mai 2008 relatif à l’agrément et aux subven-



– 25 – 27 (2009-2010) n° 2

2° des achats, travaux et fournitures qui sont exi-
gés au cours de la réalisation d’un projet de 
construction nouvelle, au cas où ce projet a fait 
l’objet d’une attestation du service régional d’in-
cendie certifi ant que les exigences de sécurité 
requises en la matière étaient respectées et qu’il 
apparaît toutefois par la suite que des achats, 
travaux et fournitures supplémentaires sont in-
dispensables pour répondre à de nouvelles exi-
gences de sécurité;

3° des achats, travaux et fournitures pour la créa-
tion de nouvelles capacités en centre d’héberge-
ment pour adultes et pour enfants ou en centre 
de jour pour adultes et enfants non scolarisés 
pour autant que le demandeur s’engage à ac-
cueillir un minimum de 75 % de personnes han-
dicapées reprises en catégorie C. Le Collège 
fi xe les modalités de restitution du trop perçu en 
cas de non respect de cet engagement.

Article 6

Le Collège détermine les montants maximum sub-
sidiables selon le type de centre ou de service visé à 
l’article 2.

Article 7

L’octroi de la subvention est subordonné aux condi-
tions suivantes :

1° le demandeur doit fournir un mémoire étayant sa 
demande. Le Collège en fi xe le contenu en inté-
grant et explicitant les points suivants

a) la demande est centrée sur la personne.
b) la demande inclut les aspects architecturaux, les 

aides techniques et les aspects fonctionnels et 
organisationnels.

c) la demande vise à respecter la vie privée.
d) la demande vise à prévoir ou améliorer l’acces-

sibilité des bâtiments aux  personnes à mobilité 
réduite.

e) la demande vise à réduire la dépendance, vise 
l’indépendance, l’autonomie.

f) la demande vise à améliorer la sécurité.
g) la demande vise à favoriser l’intégration sociale; 

préparer à l’insertion dans la société.
h) la demande vise à améliorer la qualité de vie, le 

bien-être et le confort.
i) la demande vise à répondre aux normes en vi-

gueur notamment celles en relation avec la pro-
tection du travail, le développement durable et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie.

j) la demande vise à prendre en compte les handi-
caps évolutifs, l’involution, l’aggravation, la perte 
d’autonomie due à l’évolution des handicaps.

Article 4

Dans les limites des crédits inscrits au budget de la 
Commission communautaire française, des subven-
tions uniques à l’investissement et des subventions 
périodiques à l’utilisation sont octroyées à des as-
sociations sans but lucratif et à des fondations pour 
l’achat ou la construction de bâtiments en vue de l’ins-
tallation de centres de jour et centres d’hébergement, 
de logements accompagnés et de centres destinés à 
l’organisation de loisirs pour personnes handicapées 
pris en charge par les services d’accompagnement, 
ainsi que pour l’agrandissement, la transformation, 
les grosses réparations, l’amélioration de l’accessibi-
lité aux personnes à mobilité réduite, l’équipement et 
le premier ameublement de ces bâtiments.

Les crédits disponibles sont affectés dans l’ordre 
de priorité suivant :

1° mise en conformité aux exigences de sécurité re-
quises et cas de force majeure;

2° achèvement de chantiers en cours;

3° extension de capacité et création de nouveaux 
centres et services;

4° amélioration de l’accessibilité aux personnes à mo-
bilité réduite et mise en conformité aux normes ar-
chitecturales prévues par les législations régissant 
les agréments des centres et des services visés à 
l’article 2;

5° travaux de rénovation.

Article 5

Le montant de la subvention est fi xé à un taux d’in-
tervention de :

– 60 % du prix d’achat du bâtiment ou du marché de 
travaux, de fournitures ou de services, pour autant 
que ce montant ne dépasse pas le maximum fi xé 
par le Collège, lorsqu’il s’agit d’enfants handica-
pés.

– 80 % lorsqu’il s’agit de personnes adultes handica-
pées.

– 90 % pour :
1° des achats, travaux et fournitures dans la limite 

des mesures indispensables pour que le bâ-
timent déjà affecté à une destination reprise à 
l’article 2 et agréé par la Commission commu-
nautaire française puisse répondre de manière 
satisfaisante aux exigences de sécurité requises 
en la matière;
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du bâtiment ayant fait l’objet de la subvention en 
proportion de celle-ci;

3° ne peut vendre sans autorisation préalable du Col-
lège le bâtiment dont la rénovation ou l’aménage-
ment a fait l’objet d’un subside et doit rembourser 
en cas d’aliénation de ce bâtiment avant l’expira-
tion du délai d’amortissement fi xé à l’article 8 la 
part non amortie du montant de la subvention.

Article 9

La durée d’amortissement des bâtiments acquis ou 
aménagés est fi xée comme suit : 

– 33 ans pour la construction d’un bâtiment;

– 33 ans pour l’achat d’un bâtiment;

– 10 ans pour la rénovation, l’aménagement et les 
grosses réparations;

– 5 ans pour l’équipement et le premier ameuble-
ment.

Article 10

La procédure d’octroi de subventions à l’achat de 
bâtiments comporte deux étapes :

1° un accord de principe;

2° une décision défi nitive d’octroi de subvention com-
prenant la description des modalités de liquidation 
de celle-ci, sous forme, soit de subvention unique 
à l’investissement, soit de subvention périodique à 
l’utilisation.

La procédure d’octroi de subventions à la construc-
tion, l’extension, l’aménagement, la rénovation ou les 
grosses réparations de bâtiments ainsi que l’équipe-
ment et l’ameublement comporte cinq étapes :

1° un accord de principe;

2° un avant-projet;

3° un projet;

4° une décision défi nitive d’octroi de subvention com-
prenant la description des modalités de liquidation 
de celle-ci, sous forme soit de subvention unique 
à l’investissement, soit de subvention périodique à 
l’utilisation;

5° un compte fi nal d’entreprise.

k) la demande vise à prendre en compte le vieillis-
sement.

l) la demande vise à l’adéquation avec le projet 
collectif, le projet de service.

2° le demandeur doit fournir la preuve qu’il est capable 
de fi nancer sa part du coût de l’investissement.

3° le demandeur qui sollicite une subvention pour 
acheter un bâtiment, de l’équipement ou du mobi-
lier, ou pour effectuer des travaux, ne peut acheter 
le bâtiment, l’équipement ou le mobilier et ne peut 
entamer les travaux qu’après accord préalable du 
Collège.

4° le demandeur qui sollicite une subvention pour 
acheter, construire, agrandir ou transformer un bâ-
timent doit fournir un avis concernant l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite de ce bâtiment 
produit par une asbl agréé par la Commission com-
munautaire française.

5° le demandeur qui sollicite une subvention pour 
construire un bâtiment ou pour une rénovation 
lourde d’un bâtiment doit s’engager à répondre aux 
exigences du standard « basse énergie » ou du 
standard « passif ».

6° le demandeur qui sollicite une subvention pour ef-
fectuer les travaux doit fournir la preuve qu’il est 
propriétaire du bâtiment ou titulaire d’un droit d’em-
phytéose sur celui-ci ou titulaire d’un droit de su-
perfi cie sur le terrain de celui-ci.

7° le demandeur qui sollicite une subvention pour 
construire un bâtiment doit fournir la preuve qu’il 
est propriétaire du terrain à bâtir ou titulaire d’un 
droit d’emphytéose sur celui-ci pour une durée mi-
nimale de 33 ans à dater de la fi n des travaux de 
construction ou titulaire d’un droit de superfi cie sur 
celui-ci pour une durée minimale de 33 ans à dater 
de la fi n des travaux de construction.

Article 8

Le demandeur :

1° ne peut modifi er l’affectation des bâtiments pendant 
la durée de la période d’amortissement visée à l’ar-
ticle 8 sans l’autorisation préalable du Collège;

2° ne peut vendre sans autorisation préalable du Col-
lège le bâtiment dont la construction ou l’achat a 
fait l’objet d’un subside et doit rembourser en cas 
d’aliénation de ce bâtiment avant l’expiration des 
délais d’amortissement fi xés à l’article 8 la part non 
amortie du montant de la subvention, majorée de 
la plus-value éventuellement réalisée sur la partie 
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d’établissements spéciaux pour handicapés men-
taux ou physiques modifi é par les arrêtés royaux 
du 2 mai 1977 et du 15 avril 1977;

3° l’arrêté royal du 11 septembre 1974 relatif aux sub-
ventions de l’État pour l’achat et l’équipement de 
constructions existantes destinées à servir d’éta-
blissements pour handicapés modifi é par les arrê-
tés royaux du 3 septembre 1975 et du 2 mai 1977;

4° l’arrêté royal du 3 juin 1971 déterminant le taux et 
les conditions d’octroi des subventions allouées par 
l’État pour la construction, l’aménagement, l’agran-
dissement, la modernisation et l’équipement de 
homes de court séjour pour handicapés mentaux 
ou physiques modifi é par l’arrêté royal du 15 avril 
1977;

5° les articles 63, 6° et 69, 5° du décret du 4 mars 
1999 relatif à l’intégration sociale et professionnelle 
des personnes handicapées.

Article 13

Les mesures d’exécution arrêtées en vertu des 
arrêtés royaux abrogés ci-avant restent en vigueur 
jusqu’au moment où elles seront abrogées par le Col-
lège de la Commission communautaire française.

Article 14

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 
2011.

Le Collège détermine la procédure et les modali-
tés d’octroi et de liquidation des subventions unique 
à l’investissement et périodique à l’utilisation pour 
l’achat et la construction, l’extension, l’aménagement, 
la rénovation ou les grosses réparations de bâtiments 
ainsi que l’équipement et l’ameublement.

Article 11

Le Collège fi xe les conditions et le contenu des 
avis et de certifi cation d’accessibilité des bâtiments 
aux personnes à mobilité réduite.

Le Collège fi xe les conditions d’atteinte des perfor-
mances énergétiques de ce bâtiment.

Article 12

Sont abrogés :

1° l’arrêté royal du 4 juin 1969 relatif à l’intervention 
de l’État en matière de subvention aux administra-
tions subordonnées, aux établissements d’utilité 
publique et aux associations sans but lucratif, pour 
la construction de homes pour handicapés adultes 
isolés, pour l’aménagement dans ce but d’établis-
sements existants ainsi que pour leur équipement 
et leur mobilier d’installation modifi é par les arrêtés 
royaux du 2 mai 1977 et du 15 avril 1977;

2° l’arrêté royal du 27 avril 1971 déterminant le taux 
et les conditions d’octroi des subventions allouées 
par l’État pour la construction, l’aménagement, 
l’agrandissement, la modernisation et l’équipement 



– 28 –27 (2009-2010) n° 2

7. Annexe
 6

.2
2.

50
.0

2 
Su

bv
en

tio
ns

 d
'in

ve
st

is
se

m
en

t d
an

s 
le

s 
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s
po

ur
 p

er
so

nn
es

 h
an

di
ca

pé
es

 (S
ec

te
ur

 p
riv

é)
Si

tu
at

io
n 

et
 p

ré
vi

si
on

s 
au

 1
6.

09
.1

0 
(e

n 
m

ill
ie

rs
 d

'€
)

20
10

 in
iti

al
 C

O
 : 

 1
.1

51
20

10
 A

J 
pr

op
os

é 
C

O
 : 

 n
éa

nt
20

11
 p

ro
po

sé
 C

O
 : 

1.
15

1
en

co
ur

s 
au

 0
1.

01
.1

0 
: 3

60
20

10
 in

iti
al

 C
E 

:  
 3

.9
75

20
10

 A
J 

pr
op

os
é 

C
E 

:  
né

an
t 

20
11

 p
ro

po
sé

 C
E 

: 3
.9

75
en

co
ur

s 
au

 1
6.

09
.1

0 
: 6

83
en

co
ur

s 
es

tim
é 

au
 3

1.
12

.1
0 

: 4
51

N
°D

O
SS

IE
R

B
EN

EF
IC

IA
IR

E
O

B
JE

T
 C

O
D

E
ES

TI
M

A
TI

O
N

 h
or

s 
TV

A
N

° V
IS

A
En

ga
gé

 à
 e

ng
ag

er
O

rd
.

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.

H
h1

01
E

sp
oi

r e
t J

oi
e

A
m

én
ag

em
en

ts
 

2
10

/5
00

51
41

0,
4

16
0,

4
25

0
G

an
sh

or
en

(v
ie

ill
is

se
m

en
t)

A
sc

en
se

ur
2

09
/5

00
69

6,
45

5

H
h1

04
La

 B
ra

is
e 

   
   

   
  

A
nd

er
le

ch
t

C
on

st
ru

ct
io

n 
d'

un
 c

en
tre

 
d'

hé
be

rg
em

en
t

5
3.

10
0

To
itu

re
 +

 is
ol

at
io

n 
th

er
m

iq
ue

2
09

/5
01

05
24

,9
P

an
ne

au
x 

so
la

ire
s

4
80

50
50

H
h1

09
V

ra
ie

s 
ric

he
ss

es
S

éc
ur

ité
 in

ce
nd

ie
1

50
50

50

A
nd

er
le

ch
t

H
h1

10
Fa

rr
a 

B
ru

xe
lle

s-
C

on
st

. C
JA

 à
 A

ud
er

gh
em

3
?

1.
40

0
30

0
1.

00
0

C
ap

ita
le

16
 p

l D
er

by
+1

6 
pl

 F
or

êt
pl

af
on

d

H
h1

11
La

 C
ité

 J
oy

eu
se

D
ét

ec
tio

n 
in

ce
nd

ie
1

10
/5

00
53

55
,8

14
41

,8
M

ol
en

be
ek

C
ha

ud
iè

re
 A

rn
au

d 
Fr

ai
te

ur
4

23
15

15

H
h1

12
IR

S
A

To
itu

re
 V

an
 B

ev
er

13
,2

3,
25

,2
6

2
an

nu
le

r 2
,2

74
01

/2
00

73
U

cc
le

E
nc

uv
ag

e 
ci

te
rn

e 
a 

m
az

ou
t

2
05

/5
00

28
8,

03
D

ép
ol

lu
tio

n 
te

rr
e 

ci
te

rn
e 

11
2

H
h1

13
H

A
M

A
 II

I
C

hâ
ss

is
 re

z
2

09
/5

00
70

16
Ix

el
le

s
A

br
is

 fu
m

eu
rs

 e
t p

ou
be

lle
s

2
09

/5
00

78
2,

76
P

la
ca

rd
s

4
19

17
17

Le
ss

iv
eu

se
 s

up
pl

ém
en

ta
ire

2
10

/5
00

46
3,

2
3,

2
R

ac
co

rd
.  

le
ss

iv
eu

se
 s

up
pl

2
10

/5
00

71
0,

6
0,

6
R

ev
êt

em
en

t s
ol

 1
er

 e
t 2

è 
ét

ag
4

11
10

10
D

ét
ec

tio
n 

in
ce

nd
ie

3
4,

5
4

4
Is

ol
at

io
n 

de
ux

 to
itu

re
s

3
?

?
?

R
em

pl
ac

em
en

t 2
 c

ha
ud

iè
re

s
3

?
?

?
S

D
B

 re
z 

et
 d

ou
ch

es
4

33
33

33

20
10

20
13

20
11

20
12



– 29 – 27 (2009-2010) n° 2

 6
.2

2.
50

.0
2 

Su
bv

en
tio

ns
 d

'in
ve

st
is

se
m

en
t d

an
s 

le
s 

in
fr

as
tr

uc
tu

re
s

po
ur

 p
er

so
nn

es
 h

an
di

ca
pé

es
 (S

ec
te

ur
 p

riv
é)

Si
tu

at
io

n 
et

 p
ré

vi
si

on
s 

au
 1

6.
09

.1
0 

(e
n 

m
ill

ie
rs

 d
'€

)

20
10

 in
iti

al
 C

O
 : 

 1
.1

51
20

10
 A

J 
pr

op
os

é 
C

O
 : 

 n
éa

nt
20

11
 p

ro
po

sé
 C

O
 : 

1.
15

1
en

co
ur

s 
au

 0
1.

01
.1

0 
: 3

60
20

10
 in

iti
al

 C
E 

:  
 3

.9
75

20
10

 A
J 

pr
op

os
é 

C
E 

:  
né

an
t 

20
11

 p
ro

po
sé

 C
E 

: 3
.9

75
en

co
ur

s 
au

 1
6.

09
.1

0 
: 6

83
en

co
ur

s 
es

tim
é 

au
 3

1.
12

.1
0 

: 4
51

N
°D

O
SS

IE
R

B
EN

EF
IC

IA
IR

E
O

B
JE

T
 C

O
D

E
ES

TI
M

A
TI

O
N

 h
or

s 
TV

A
N

° V
IS

A
En

ga
gé

 à
 e

ng
ag

er
O

rd
.

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.

20
10

20
13

20
11

20
12

H
h1

14
Le

s 
Tr

op
iq

ue
s

ch
am

br
es

 3
èm

e 
ét

ag
e

3
8,

5
7,

5
7,

5
U

cc
le

H
h1

17
Le

s 
C

ai
llo

ux
S

al
le

 d
e 

ba
in

s 
et

 W
C

4
50

35
35

U
cc

le

H
h1

20
La

 F
am

ill
e

Lo
t 3

 é
le

ct
ric

ité
2

07
/5

01
36

0,
58

8
K

oe
ke

lb
er

g
D

ém
én

ag
em

en
t C

JA
5

?

H
h1

22
H

O
P

P
A

C
JA

 +
 C

H
A

 (s
ur

 b
as

e 
de

5
4.

38
0

2.
10

0
90

0
1.

20
0

B
er

ch
em

l'A
M

 d
e 

19
76

)
(p

la
fo

nd
)

H
h1

23
La

 C
la

iri
èr

e
P

la
te

au
 é

lé
va

t, 
le

s 
pl

at
an

es
2

09
/5

00
28

26
,3

5
B

oi
ts

fo
rt

H
h1

24
IR

A
H

M
D

ét
ec

tio
n 

in
ce

nd
ie

 lo
t2

1
09

/5
00

64
11

,1
4,

43
W

 S
t L

am
be

rt
C

lo
is

on
s 

et
 p

or
te

s 
R

f  
lo

t1
1

09
/5

00
65

55
,3

H
h1

27
C

R
E

B
V

en
til

at
io

n 
cd

j
3

07
/5

01
43

70
,6

62
W

 S
t L

am
be

rt
S

éc
ur

ité
 in

ce
nd

ie
1

10
/5

00
70

59
,1

59
,1

H
h1

29
La

 F
or

es
tiè

re
A

m
én

ag
em

en
ts

 9
3

4
50

0
Ix

el
le

s
R

én
ov

at
io

n 
89

 
4

45
0

To
itu

re
 8

9
3

22
22

22

H
h1

30
C

ha
pe

lle
 d

e 
B

C
om

pt
e 

fin
al

 p
ha

se
 1

2
15

0
77

77
U

cc
le

P
ha

se
 2

 ré
no

va
tio

n 
bâ

t. 
A

3
85

0
54

0
24

0
30

0

H
h1

35
S

ol
id

ar
ita

s-
C

R
E

B
E

xt
en

si
on

 
3

50
0

H
h1

38
H

A
D

E
P

G
re

ni
er

2
09

/5
00

88
49

,4
45

,1
30

Fo
re

st



– 30 –27 (2009-2010) n° 2

 6
.2

2.
50

.0
2 

Su
bv

en
tio

ns
 d

'in
ve

st
is

se
m

en
t d

an
s 

le
s 

in
fr

as
tr

uc
tu

re
s

po
ur

 p
er

so
nn

es
 h

an
di

ca
pé

es
 (S

ec
te

ur
 p

riv
é)

Si
tu

at
io

n 
et

 p
ré

vi
si

on
s 

au
 1

6.
09

.1
0 

(e
n 

m
ill

ie
rs

 d
'€

)

20
10

 in
iti

al
 C

O
 : 

 1
.1

51
20

10
 A

J 
pr

op
os

é 
C

O
 : 

 n
éa

nt
20

11
 p

ro
po

sé
 C

O
 : 

1.
15

1
en

co
ur

s 
au

 0
1.

01
.1

0 
: 3

60
20

10
 in

iti
al

 C
E 

:  
 3

.9
75

20
10

 A
J 

pr
op

os
é 

C
E 

:  
né

an
t 

20
11

 p
ro

po
sé

 C
E 

: 3
.9

75
en

co
ur

s 
au

 1
6.

09
.1

0 
: 6

83
en

co
ur

s 
es

tim
é 

au
 3

1.
12

.1
0 

: 4
51

N
°D

O
SS

IE
R

B
EN

EF
IC

IA
IR

E
O

B
JE

T
 C

O
D

E
ES

TI
M

A
TI

O
N

 h
or

s 
TV

A
N

° V
IS

A
En

ga
gé

 à
 e

ng
ag

er
O

rd
.

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.
à 

en
ga

ge
r

à 
or

d.

20
10

20
13

20
11

20
12

H
h1

42
C

E
P

 F
O

U
G

E
R

E
S

 
FR

E
E

S
IA

S
D

ét
ec

t. 
In

ce
nd

ie
 

1
05

/5
00

68
0,

93
2

B
oi

ts
fo

rt
E

le
ct

ric
ité

 +
 C

ab
in

e 
H

T
2

05
/5

00
98

0,
02

2
C

om
pl

ém
en

t g
oe

 +
 2

 a
sc

2
07

/5
00

29
5,

87
9

A
cc

es
si

bi
lit

é 
au

x 
P

M
R

2
41

0
36

0
26

0
10

0

H
h1

46
 

Le
s 

w
ei

gé
lia

s
To

itu
re

 e
t m

is
e 

en
 c

on
fo

rm
ité

3
13

2
88

88
B

oi
ts

fo
rt

au
x 

no
rm

es
 a

rc
hi

te
ct

ur
al

es

H
h1

50
C

O
U

P
O

LE
C

JA
 +

 C
H

A
 (s

ur
 b

as
e 

de
5

2.
00

5
1.

30
0

60
0

70
0

Je
tte

l'A
M

 d
e 

19
76

)
(p

la
fo

nd
)

so
us

-to
ta

l
52

9,
1

20
2,

5
20

6,
26

5
43

3,
08

1
39

66
15

16
,1

6
19

40
22

40
0

25
00

TO
TA

L 
A

N
N

U
EL

en
co

ur
s 

au
 0

1.
01

.1
0 

: 3
60

en
co

ur
s 

au
 1

6.
09

.1
0 

: 6
83

en
co

ur
s 

à 
an

nu
le

r :
2

C
al

cu
ls

 s
ur

 b
as

e 
de

 la
 lé

gi
sl

at
io

n 
ac

tu
el

le
en

co
ur

s 
es

tim
é 

au
 3

1.
12

.1
0 

: 4
51

 =
 6

83
 +

 2
03

 - 
43

3 
- 2

73
1,

6
63

9,
34

6





1010/3871
I.P.M. COLOR PRINTING

02/218.68.00


